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tien rapide du décret réglant les conditions d'attribution de l'allo-
cation temporaire d' invalidité ; 8° la prise en considération des
propositions de la commission nationale paritaire. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet égard. (Question du
20 décembre1963.)

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire est
liée au problème général de la rémunération de la fonction publique,
les personnels communaux ne pouvant à cet égard bénéficier de
conditions plus avantageuses que celles qui sont admisse pour les
personnels de l'Etat remplissant des fonctions équivalentes. Sous
cette réserve, les différents points évoqués appellent les réponses
suivantes: 1" la mesure souhaitée en premier lieu est subordonnée
à une décision qui interv iendrait en vue de fixer à ce taux le traite-
ment de base des personnels de l' Etat ; 2", 4" et 5" ces mesures
accorderaient aux agents communaux tributaires de la caisse natio-
nale de retraites des agents des collectivités locales des avantages
supérieurs à ceux consentis aux personnels de l'Etat relevant du
régime des pensions civiles et militaires de retraite et seraient donc
contraires aux dispositions de l'article 596 du code de l' administra-
tion communale. De telles mesures restent dès lors subordonnées à
des modifications préalables du régime général des pensions qui
relèvent de la compétence du ministre des finances et des affaires
économiques; 3° la suppression des zones d'abattement est un pro-
blème qui relève de la compétence du ministère du travail; 6° la
durée hebdomadaire de travail exigée des agents communaux sou-
mis aux dispositions du livre IV, titre I ', du code de l'administra-
tion communale est la même que celle appliquée aux fonctionnaires
de l 'Etat. Sa modification ne saurait être envisagée que s' il en était
ainsi décidé pour les personnels de l'Etat. La même condition préala-
ble serait nécessaire pour une éventuelle augmentation de la durée
des congés annuels; 7" les conditions d'attribution de l'allocation
temporaire d'invalidité aux agents permanents des collectivités
locales et de leurs établissements publics ont été fixées par le
décret n" 63-1346 du 24 décembre 1963 publié au -Tonna!officiel
des 1" et 2 janvier 1964; 8" le ministère de l' intérieur a pris, dans
le courant de l'année 1963, plusieurs arrêtés qui accordent à cer-
taines catégories de personnels communaux des gains indiciaires
comparables à ceux qu'avait préconisés la commission nationale
paritaire. En ont été les bénéficiaires les agents d'exécution des
services administratifs, les ouvriers et la maîtrise ainsi que les
personnels des services sociaux et d'hygiène. Il reste à régler la situa-
tion des titulaires d'emplois de direction et d'encadrement. Les
réserves formulées par le ministère des finances sur certaines des
propositions présentées à leur sujet par la commission nationale
paritaire ont nécessité un nouvel examen du dossier. Des entretiens
se poursuivent à l'heure actuelle entre représentants des deux
départements intéressés et l'accord déjà réalisé sur plusieurs points
permet d'espérer une solution définitivedans un avenir rapproché.

6710. — M. René Pleven rappelle à M. le ministre de l ' intérieur
que le 17 janvier 1963, lors de la discussion du budget de son
ministère devant l'Assemblée nationale, il avait formellement
reconnu la nécessité de reviser les barèmes de répartition des
dépenses d'aide sociale entre l'Etat, les départements et les com-
munes, tels qu'ils ont été institués par le décret du 21 mai 1955.
Le ministre avait déclaré eue e ces barèmes étaient devenus mani-
festement injustes ou inadéquats pour un certain nombre de dépar-
tementse et « qu'il se proposait de s'attacher à cette oeuvrex
de revision. Il lui demande quels progrès ont été réalisés au cours
de l'année écoulée vers la revision des barèmes de 1955, et à
quelle date il estime que de nouveaux barèmes tenant compte des
résultats de recencement de 1962 entreront en vigueur. (Question
du 11 janvier 1964.)

Réponse. — Au début de l'année 1963, sitôt après la publication
des résultats du dernier recensement de la population, le minis-
tre de l'intrieur a exposé à ses collègues de la santé publique et
de la population et des finances et des affaires économiques, d'une
part, les raisons pour lesquelles ne saurait être différée la revision
des barèmes de répartition des dépenses d'aide sociale entre l'Etat
et les collectivités locales, d'autre part, les principes qui devraient
guider une telle opération. M. le ministre de la santé publique et
de la population, partageant ce point de vue, a aussitôt proposé
la réunion d'une commission interministérielle chargée d' étudier
les modifications susceptibles d'être apportées au système' de répar-
tition institué par le décret n" 55-687 du 21 mai 1955. Les repré-
sentants du département de l' intérieur au sein de cet organisme
-d'étude ont été désignés, dès le 17 avril 1963. Quant à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques, qui a récemment
précisé sa position, il ne serait pas opposé à ce que le travail de
revision des barèmes soit confié à uné commission interministérielle,
si les deux autres ministres intéressés admettaient comme base de
discussion les deux principes ci-après, considérés par lui comme
essentiels: en premier lieu les critères dégagés après de longues
études, en 1955, pour dét erminer, dans chaque département le
taux de participation incombant respectivement à l'Etat et aux
collectivités locales, ne seront pas remis en cause; en deuxième lieu,
la part totale de l'Etat restera Inchangée, la réduction de la parti-
cipation de certaines collectivités locales ne pouvant être obtenue
que par l'accroissement corrélatif de la contribution des collectivi-
tés favorisées par l'évolution économique. Le premier principe ne
soulève pas de difficulté, car la revision pourrait très bien étre
opérée d'après les critères retenues en 1955, qu'il suffirait d'actuali-
ser. L'adoption du second principe risqueraitpar contre de rendre
plus malaisée la réforme rapide et équitable des rapports finan-
ciers entre l'Etatet les collectivités locales sur le plan de l'aide
sociale.

6713. — M. Cermolacce expose à M. le ministre de l'intérieur
qu 'il est d' usage courant. sans qu'aucune règle impérative en fasse
cependant obligation, de faire supporter par les adjudicataires les
frais d'insertion et de publicité en matière d'adjudicationspubliques
concernant des travaux communaux. Le recouvrement des frais
ainsi exposés entraîne généralement des retards et des complica-
tions qu'il serait souhaitable d'éviter. Il lui demande si, dans un
but de simplification, il ne serait pas préférable de mettre ces
frais à la charge des comrs unes, par une mention spéciale insérée
dans le cahier des clauses et conditions particulières applicables
aux marchés. (Questiondu 11 janvier 1964.)

Réponse. — La réforme préconisée doit être réalisée lors de
l 'intervention du cahier-type des clauses administratives générales
applicables aux marchés de travaux des collectivités locales et de
leurs établissements publics. Ce document comportera, en effet, une
clause stipulant quea les frais d'affichage et de publicité restent
à la charge du maitre de l'ouvrages.

JUSTICE

5359. — M. de Chambrun expose à M. le ministre de la justice
que, dans sa réponse à sa question écrite n° 2809 (Journal officiel,
débats A. N. du 12 juin 1963;, il avait déclaré n'avoir pas jugé bon
de procéder au dépôt d'un projet de loi aggravant les peines encou-
rues pour les actes de discrimination raciale. Il lui demande si,
compte tenu d'un certain nombre de faits de notoriété publique qui
se sont produits depuis cette date, il n'envisage pas de procéder au
dépôt dudit projet de loi. (Question du 18 octobre 1963.)

Réponse. — Il a été demandé à M. de Chambrun à quels actes de
discrimination raciale il a voulu faire allusion dans sa question
écrite. N'ayant pas obtenu de précisions sur ce point, le Gouverne-
ment ne peut que s'en tenir aux termes de la précédente réponse,
publiée au Jeunet(officiel du 12 juin 1963, qu' il a faite à une ques-
tion analogue posée par M. de Chambrun le 16 mai 1963.

5883. — M. Litoux expose à M. le ministre de la justice que la
loi n" 60-580 du 21 juin 1960. interdisant certaines pratiques en
matière de transactions portant sur des immeubles et des fonds
de commerce, prévoit (art. 21 que les conditions dans lesquelles les
intermédiaires ou mandataires pourront percevoir des fonds, verse-
ments ou remises, à l'occasion d'opérations immobilières, seront
déterminées dans un texte réglementaire à intervenir. Il lui demande
si, à l'issue des pourparlers devant avoir lieu entre le Gouvernement
et la profession d'agent immobilier, un accord a pu ètre réalisé en
vue de la mise au point prochaine du texte de ce décret, et dans
quel délai celui-ci doit intervenir. (Question du 19 uovenr4re 1963.)

Réponse. — Un avant-projet de décret, élaboré par la chancellerie
sur la base des travaux préparatoires auxquels les professionnels
ont été associés, a été communiqué aux autres départements minis-
tériels intéressés et aux organisations professionnelles précédemment
consultées. Ces dernières ont fait connaître leur avis sur les mesures
envisagées. Les remarques qu'elles ont formulées permettent de
penser qu'aucune difficulté sérieuse ne s' opposera à une miseau
point rapide du texte dès que la chancellerie sera en possession
de toutes les observations des autres ministères.

6486. — M. Charpentier demande à M. se ministrede la justice
de préciser les intentions du Gouvernement en ce qui concerne
une modification de la législation sur les baux commerciaux des-
tinée à interdire aux bailleurs de s'opposer à l'exercice, dans leurs
locaux,, de commerces différents de ceux qui sont stipulésdans le
bail, et notamment si un projet de loi ayant pour objet cette • déspé-
cialisation s des baux commerciaux sera prochainement soumis à
l 'examen du Parlement. (Questiondu 18 décembre1963.)

Réponse. — La chancellerie a récemment eu connaissance des
suggestions formulées par les assises nationales du commerce, dont
les études se sont notamment étendues aux limitations fréquemment
apportées par lesbaux à l'exercice de l' activité commerciale duloca-
taire dans les lieux donnés à bail. Cette question est actuellement
mise à l'étude, mais aucune décision n'a encore été prise au sujet
des suites que pourraient comporter, sur le plan gouvernemental,
les conclusions formulées sur ce point par les assises nationales du
commerce.

6717. — M. Schloesing demande à M. le ministre de la justice
quand il compte publier les décrets d'application prévus par les
articles 2 et 3 de la loi n" 60. 580 du 21 juin 1960 interdisant certaines
pratiques en matière de transactions portant sur des immeubles
et des fonds de commerce et complétant l'article 408 du code pénal.
(Question du 11janvier 1964.)

Réponse . — Un avant-projet de décret, élaboré par la chancellerie
sur ln base des travaux préparatoires auxquels les professionnels
ont été associés, a été communiqué aux autres départements minis-
tériels intéressés et aux organisations professionnelles précédem-
ment consultées. Ces dernières ont fait connaître leur avis sur les
mesures envisagées. Les remarques qu'elles ont formulées permettent
de penser qu'aucune difficulté sérieuse nes'opposera à une mise
au point rapide du texte dès quela chancellerie sera en possession
de toutes les observations des autres ministères.
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REFORME ADMINISTRATIVE

6720 . — M. Bignon expose à M . le ministre d'Etat chargé de la
réforme administrative qu 'un arrêté en date du 11 août 1962, publié
au Journal officiel du 19 août 1962, a modifié l'échelonnement
indiciaire des agents supérieurs des administrations centrales . Il
s'étonne que depuis près de dix-huit mois ces nouvelles dispositions
n 'aient pas encore été appliquées aux agents supérieurs retraités.
Il lui demande à quel moment les fonctionnaires dont il s'agit ver-
ront leur pension revisée conformément à la jurisprudence constante
en matière de péréquation de pensions. (Question du 11 janvier
1964 .)

Réponse . — Le projet de décret portant assimilation, en vue de
la revision des pensions des agents supérieurs retraités, des
anciennes classes et anciens échelons de ce corps de fonctionnaires
des administrations centrales aux nouvelles classes et échelons insti-
tués par le décret statutaire n" 62-945 du 9 août 1962. en application
duquel a été pris l'arrêté d ' échelonnement indiciaire du 11 août 1962,
vient de faire l 'objet d ' un accor d entre les départements intéressés.
Il doit très prochainement être soumis à l'avis du Conseil d ' Etat.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

5705 . — M. Arthur Ramette expose à M. le ministre de la
santé publique et de la population qu ' en 1956 la municipalité
de Douai .Nord) a envisagé avec le C. 1. L. la constr uction de
logements sur un terrain de l 'avenue du 4-Septembre apparte-
nant aux hospices à concurrence de 3 .6 hectares. En 1959, la
nouvelle municipalité a repris le projet : 500 logements, dont 250
par immeubles de trois étages et 250 individuels. En 1961, à
la suite de la publication par la presse du projet, les Houil-
lères nationales (région Nord-Pas-de-Calais) ont révélé que les
terrains sont situés en zone d ' affaissement . Le service des mines
a confirmé des affaissements possibles de 6 à 8 mètres et a
déconseillé la construction : « Ce serait, a-t-il dit, une malhon-
nêteté intellectuelle de l ' autoriser s. Le préfet a repoussé la déli-
bération municipale prise en vue de l 'achat des terrains, dont
celui destiné à la construction d 'une école prévue pour le futur
ensemble. Or, par la suite, les hospices ont vendu les 3,6 hec-
tares à une entreprise pour 41) millions en v iron, soit à raison
de 1 .200 francs le mètre carré. sans avoir recours à l ' adjudica-
tion. Cette entreprise a rétrocédé une partie du terrain à un
particulier qui a construit un immeuble d' habitation de grand
standing sur un hectare et a loti le restant pour la construction
d ' un garage et d 'habitations individuelles . L' aménagement d ' une
rue est prévu au centre du terrain . ce qui assurera une plus-
value importante aux parties en bordure de cette nouvelle artère.
Il lui demande, à la suite du rejet préfectoral de la délibéra-
tion municipale, dans quelles conditions les hospices ont été auto-
risés à vendre leur terrain à des particuliers sans adjudication.
(Question du 8 novembre 1963 .,

Réponse. — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la
vente de terrains signalée aurait dfi être réalisée par adjudi-
cation, à défaut d ' un arrêté inter ministériel autorisant la vente
à l'amiable . Toutefois, il convient d 'observer que les textes régle-
mentant la matière (arrêté interministériel du 1'' septembre 1955
et article 22 du décret du 11 décembre 1958) ont donné lieu
à des difficultés d'interprétation et que c ' est sur !a base de
l 'interprétation qui lui en avait été donnée antérieurement par
le ministre de l ' intérieur à l 'occasion d 'une affaire voisine que
le préfet du Nord a autorisé la vente amiable. En l ' occurrence,
Il appareil que ce manquement à la stricte réglementation a été
sans incidence . En effet, la vente a été réalisée sur la base
de l ' estimation domaniale et le conseil municipal de Douai a
donné un avis favorable à l 'opération le 24 mars 1962. D 'autre
part, aucune observation ne figure sur le registre d 'enquête
de commodo et incommodo ouvert à la mairie de Douai du 23 au
30 mai 1962. Or, l ' existence d 'une of .re supérieure ou d ' une
simple manifestation de volonté d ' enchérir, consignée au procès-
verbal d 'enquête, conduit l 'autorité de tutelle à provoquer la
mise en adjudication publique du bien immobilier ; dans une telle
éventualité, le préfet ou Nord aurait donc procédé à la mise
en adjudication. Afin que de telles erreurs ne se reproduisent
plus, une circulaire sera adressée aux préfets pour leur pré-
ciser que les dispositions de l ' article 22 du décret du 11 décembre
1958 ne peuvent être considérées comme ayant abrogé l 'arrêté du
1" septembre 1955 .

de la rééducation des enfants atteints de troubles moteurs céré-
braux ; 2" quelle est la situation en ce qui concerne la scolarité de
ces mêmes enfants ; 3" quelles mesures il compte prendre, clans ces
deux domaines, pour faciliter la réinsertion sociale de ces enfants
et polir alléger notamment les charges financières de leurs familles;
4" s 'il entend publier sans plus de retard le décret d ' application de
la loi n" 63-775 du 31 juillet 1963 ayant institué une allocation d 'édu-
cation spécialisée pour les enfants infirmes et si, une fois ce décret
publié avec effet rétroactif à la date etc la loi . l 'allocation prévue
bénéficiera aux familles complant un enfant atteint de troubles
moteurs cérébraux, pour quel montant et dans quelles conditions.
(Question du 19 décembre 1963 .)

Réponse.— 1" Le problème des enfants atteints de troubles moteurs
cérébraux d. M. C.) est particulièrement difficile, en raison de la
diversité des handicaps dont souffrent ces mineurs . Sur 18.000 1 . M . C.
évalués en France, 10 .00(1 pourraient bénéficier de soins et d 'une édu-
cation spécialisée ; or quelques centaines de places seulement sont
actuellement mises à leur disposition ; 2" un effort de lutte contre
ce sous-équipement critique est entrepris, et l 'implantation de nou-
veaux établissements est activement étudiée. Ces centres présente-
ront un caractère à la fois médical et éducatif, qui sera o riginal par
rappor t aux formules qui ont cours pour les handicapés physiques
simples. En conséquence, il est envisagé de susciter une nouvelle
annexe au décret du 9 mars 1956, afin cle permettre à la sécurité
sociale de prendre en charge les infirmes moteurs cérébraux pendant
le temps et dans les établissements qui conviennent • 3" des for-
mules de scolarisation à domicile et leurs modes de financement sont
étudiés parallèlement . De tels organismes pourraient éventuellement
être agréés au titre de la loi n" 63-775 du 31 juillet 1963, en tant qu'ils
administrent à des mineurs grands infirmes les soins et l ' éducation
spécialisée nécessaire à leur état ; 4" le décret d ' application de la
loi précitée a été soumis au Conseil d 'Etat le 8 janvier 1964 . La date
de l ' effet rétroactif ne sera pas fixée au 31 juillet 1963 mais plus
tardivement, le principe du rappel étant cependant acquis . La pres-
tation familiales d 'éducation spécialisée pourra ètre versée aux
familles d 'infirmes moteur s cérébraux âgés de moins de 20 ans, qui
seront qualifiés d'infirmes au sens de la loi, qui ne touchent aucun
remboursement au titre de l 'assurance maladie et qui bénéficient
de soins et d 'éducation spécialisés dans un établissement préalable-
ment agréé . Le montant de la prestation sera unique dans tons les
cas, et avoisinera en moyenne 140 francs par mois . Compte tenu du
petit nombre de places en établissements adaptés, il est certain que
la portée de la nouvelle prestation pour les infirmes moteurs céré-
beaux dépend du développement de l 'équipement existant.

6596 . — M. Ponseillé appelle l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la population sur les inconvénients résultants du
fait que n'a pas été publié le décret annoncé dans les articles 2 et
4 de la loi n" 63-775 du 31 juillet 1963 instituant pour les mineurs
infirmes une prestation familiale dite d 'éducation spécialisée. Cette
aide financière ne peut donc dans ces conditions être allouée aux
parents de ces enfants qui en ont pourtant grandement besoin . Il
lui demande la décision qu ' il envisage de prendre en vue de don-
ner à la loi précitée tqute l ' efficacité que les parents des mineurs
infirmes attendent d 'elle . (Question rte 28 décembre 1963 .)

Réponse. — Les raisons pour lesquelles est différée la publication
du décret prévu par la loi n" 63-775 du 31 juillet 196 :3 instituant une
prestation familiale d 'éducation spécialisée aux mineurs infirmes,
tiennent à la complexité de la mise au point d ' un texte auquel la
loi a fixé un champ d 'application assez restreint, et des conditions
d 'attribution très précises . Ce projet de décret a fait l 'objet d ' études
attentives et il est actuellement soumis au Conseil d 'Eat . Il prévoit un
effet rétroactif qui ne sera pas nécessairement fixé à la tinte de la
loi, mais plus vraisemblablement, à une date ultérieure.

6527. — M . Dupuy expose à M . le ministre de la santé publique et
de la population le cas des enfants atteints de troubles moteurs céré-
braux entraînant une paralysie partielle . L'état de ces enfants néces-
site une rééducation permanente dont les séances reviennent à
11,20 francs à l 'hôpital . Ils ne sont pas pris en cherge par la sécurité
sociale au titre de l'assurance longue maladie et leurs frais de réédu-
cation ne sont remboursés qu 'à 80 p . 100. Lorsqu 'ils atteignent l 'âge
de la scolarité, ces enfants ne sont généralement pas admis dans les
écoles du fait de l'encombrement des classes et des soins qu'ils
exigent . Actuellement, ils ne peuvent suivre un enseignement que
par l'intermédiaire de l'association des paralysés de France, et cela
se traduit pour les parents par une dépense moyenne de 180 francs
par mois, en sus des frais de rééducation . Ces enfants, comme tous les
autres, ont droit à la gratuité de l'enseignement. Ils ont particu-
lièrement droit à une aide spéciale de l'Etat en vue de leur réinser-
tion sociale. Il lui demande : 1° quelle est la situation dans le domaine

6604 . — M. Bertrand Denis expose à M . le ministre de la santé
publique et de la population qu'aux termes du dernier alinéa de l 'ar-
ticle 1'i de la loi n" 50-1478 du 30 novembre 1950, les jeunes gens
reconnus « soutien de famille » doivent, s 'ils en font la demande,
être affectés dans une unité proche de leur domicile . Suivant une
jurisprudence constante, cet avantage est réservé aux seuls jeunes
gens dont la famille est admise à bénéficier de l 'allocation prévue
par l'article 156 du code de la famille et de l 'aide sociale. Or, de
fait et principalement dans l 'agriculture dans de nombreux cas, le
fils qui travaille avec ses parents est souvent un réel soutien de
famille pour eux, même lorsque les ressources dépassent les plafonds
prévus pour l'aide sociale . Cette même demande a fait l 'objet de la
question écrite n° 5314 posée à M. le ministre des armées, qui a
répondu, le 10 décembre 1963, que la réponse à cette question ne
lui appartenait pas . Il lui demande si, étant donné la grande impor-
tance sociale de la question posée, il rie pourrait pas prévoir deux
catégories de soutiens de famille, avec et sans allocation, suivant
les ressources du foyer. (Question du 4 janvier 1964 .)

Réponse . — La question soulevée par l 'honorable parlementaire,
qui donne lieu à des interprétations divergentes, fait actuellement
l'objet d'un examen approfondi par le ministre de la santé publique
et de la population, en liaison avec le ministère des armées.

6640. — M . Tourné expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population que le vote de la loi attribuant une allocation
d'éducation spécialisée aux enfants infirmes a fait naître de grands
espoirs dans les familles intéressées . Toutefois, le temps passe et
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nombreuses sont les familles qui se demandent pourquoi ladite loi
n ' est pas encore applicable . Il lui demande 1" pour quelles raisons
la loi précitée n 'est pas encore appliquée et dans quel délai sera
publié le règlement d ' administration publique, avec effet rétroactif
à la date de la loi : 2" quel sera le montant de l 'allocation prévue et
dans quelles conditions sera-t-elle versée ; 3" à combien estime-t-on
le nombre des bénéficiaires et qui paiera cette allocation . 'Question
du 4 janvier 1964 .1

Réponse . — Les raisons pour lesquelles est différée la publica .
tien du décret prévu par la loi n" 63-775 du 31 juillet 1963 insti-
tuant une prestation familiale d' éducation spécialisée aux mineur.;
infirmes, tiennent à la complexité de la mise au point d ' un texte
auquel la loi a fixé un champ d'application assez restreint, et des
conditions d'attribution très précises . Ce projet de décret a fait
l 'objet d 'études attentives et il est actuellement soumis au Conseil
d ' Etat. Il prévoit un effet rétroactif qui ne sera pas nécessairement
fixé à la date de la loi, mais plus vraisemblablement à une date
ultérieure. Le montant mensuel de l'allocation prévue sera d'envi-
ron 140 francs en moyenne, versés aux familles de mineurs de
moins de 20 ans, déclarés infirmes au sens de la loi, recevant
les soins et l ' éducation spécialisés nécessaires à leur état dans
un établissement ou un organisme agréé à cet effet, et ne béné-
ficiant d ' aucun remboursement au titre de l 'assurance-maladie.
30 .000 enfants environ seront bénéficiaires de cette allocation, au
début de l ' application de la loi et compte tenu du nombre prévi-
sible d 'établissements susceptibles d' être agréés,

TRAVAIL

6396 . — M . Alduy, se référant à la réponse du 9 juillet 1963 de
M. le ministre du travail à la question écrite n " 2736 posée par
M . Palmero, demande quelles mesures le Gouvernement français
compte prendre pour améliorer la situation des titulaires de
pension vieillesse de la sécurité sociale du régime algérien qui
n 'ont pu bénéficier des revalorisations intervenues en avril 1962,
lesquelles sont appliquées aux seuls titulaires de pensions dépendant
du régime métropolitain . (Question du 13 décembre 1963 .)

Réponse. — Le décret n° 62-340 du 17 mars 1962, fixant les règles
applicables au paiement des avantages de vieillesse ou d'invalidité
dus aux ressortissants des régimes algériens de sécurité sociale
qui résiden, en France, a eu pour objet de faciliter le versement
des sommes dues aux intéressés par ledit régime sans toutefois,
opérer un transfert dans la charge des prestations lesquelles
financièrement incombent toujours aux caisses algériennes compé-
tentes . II n 'est dons pas possible à la caisse régionale d 'assurance
vieillesse des travailleurs salariés de Paris de faire bénéficier les
ressortissants du régime général algérien des mesures de revalo-
risation qui interviennent dans le régime général français . Toute.
fois, il convient de rappeler que des mesures particulières ont été
prises en faveur des rapatriés âgés afin de tenir compte soit des
difficultés éprouvées par les intéressés pour obtenir la liquidation
de leur avantage de vieillesse, soit de l 'absence de revalorisations
à l 'heure actuelle dans le régime algérien . Les pensionnés sur
lesquels l 'honorable parlementaire a appelé l'attention ont donc la
possibilité, si leurs ressources sont insuffisantes, de solliciter, au
moyen d'un imprimé qui leur sera remis par les services locaux du
ministère des rapatriés, l'attribution de l 'avantage différentiel prévu
par le décret n " 63-834 du 6 août 1963, portant application de
l ' article 14 de la loi de finances rectificative pour 1963.

6408 . — M. Hostier expose à M . le ministre du travail qu 'un
outilleur P . 3, employé dans une usine depuis douze ans vient
d 'êt re licencié de son emploi parce qu ' il remplissait ses fonctions
de délégué du personnel, de secrétaire adjoint du comité d ' établis-
sement et de membre du comité central d ' entreprise . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre en vue d 'ordonner la réinté-
gration à l'entreprise de cet ouvrier, dans le cadre du respect des
droits syndicaux. (Question chi 13 décembre 1963 .)

2' réponse. — Les faits visés par l ' honorable parlementaire
ont donné lieu à une enquête approfondie menée par les ser-
vices de l'inspection du travail . Il résulte de cette enquête que
le délégué dont il s ' agit a été licencié après avoir tenu une réunion
sur le lieu du travail, au cours de laquelle il a formulé des appré-
ciations méprisantes sur les agents de maîtrise de l ' entreprise . La
direction a alors envisagé son licenciement et, conformément aux
dispositions légales de protection des représentants élus du per-
sonnel, a soumis ce projet au comité d 'entreprise . Lors de la
réunion prévue à cet effet, la plupart des membres élus se sont
abstenus volontairement de siéger au comité, qui a donné un :(vis
favorable au licenciement . Dans ces conditions, aux termes mêmes
des dispositions légales précitées, l ' inspecteur du travail n 'avait pas
à se prononcer sur le licenciement en question,

pour décider, à compter du 16 novembre 1963, le lock-out complet
de l 'usine, mettant ainsi à pied 270 ouvrières. L'inspecteur lu travail
aurait alors proposé à la déléguée de ne plus se présenter à l'usine,
tout en continuant à percevoir son salaire pendant la durée de son
mandat . Une proposition aussi scandaleuse ne pouvait qu'élire
rejetée . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour;
1" mettre fin aux manœuvres illégales et honteuses de la société
en cause ; 2" faire respecter la . décision de l 'inspecteur du travail
de Douai ; 3" rendre effective la réintégration de la déléguée à son
travail et dans ses droits de mandataire de ses camarades de travail.
(Question du 13 décembre 1963 .)

2' réponse . — Il résulte de l ' enquête effectuée sur les faits évo-
qués par l'honorable parlementaire qu ' à la suite d'incidents 'grève
des cadres, suivie d'une grève des ouvriers' suscités par la réinté-
gration de Mme Lecomte. déléguée du personnel de la « Belle
Jardinière », à Mines-lis-(taches, conformément à la décision de
refus d 'autorisation de licenciement opposée à la direction " esdits
établissements par l ' inspecteur du t ravail, une réunion a été pro-
voquée par les services de l'inspection en vue de rechercher une
solution aux difficultés soulevées . A la suite de cette réunion, un
protocole d 'accord a été signé entre la direction et les délégués
du personnel prévoyant que l'intéressée serait employée à un
travail à domicile et aurait toute latitude pour exercer librement
son mandat de déléguée à l'intérieur de l'entreprise . Ce protocole
n'est interv enu qu 'à titre provisoire et ne saurait être considéré
comme une solution définitive . Le lendemain du jour où il a été
signé, l 'ensemble du personnel a repris le travail.

6414. — M. Notebart expose à M . le ministre du travail que les
caisses régionales de sécurité sociale sont constituées en deux
groupes d'établissements : 1" les services administratifs et les ser-
vices d 'action sanitaire et sociale placés sous l'autorité du direc-
teur ; 2° les services du contrôle médical de la caisse régionale et
les services du contrôle médical institués auprès de chaque caisse
primaire, placés sous l ' autorité du médecin conseil régional. Cette
distinction a été établie par lui-même, en réponse à une question
écrite posée par M. Méric, sénateur, et dans laquelle il a souligné
que la situation des délégués du personnel des caisses régionales
est la même que celle des délégués d 'entreprises comprenant
plusieurs établissements distincts. L'ordonnance du 22 février 1945
modifiée relative aux comités d'entreprise a prévu un régime
spécial pour les entreprises comprenant des établissements distincts.
Ce régime résulte de l ' article 21 de l'ordonnance et de la circulaire
du ministre du travail du 14 juin 1945. Il est caractérisé par la
coexistence de comités d ' établissements et d'un comité centrai
d 'entreprise . Il lui demande, dès lors que le critère des établisse-
ments distincts a été préconisé pour les élections des délégués du
personnel, s 'il ne lui apparaît pas conforme au bon sens d ' adopter
une attitude identique pour les élections des délégués du comité
d 'entreprise, d ' autant plus que les règles générales applicables aux
collèges électoraux prévues par les textes sont communes aux
deux institutions . ;Question du 17 décembre 1963 .)

Réponse . — La réforme introduite par le décret n° 60-453 du
12 mai 1960, qui a eu pour effet d'instituer . sous l'autorité d'un
médecin conseil régional, un service du contrôle médical auprès de
chaque caisse primaire, ne paraît pas devoir entraîner la consti-
tution de comités d'établissement au sein des caisses régionales de
sécurité sociale . Il a paru conforme à l 'ordonnance du 22 février
1945 que soit constitué un seul comité d 'entreprise pour l ' ensem-
ble du personnel, que celui-ci relève des s ervices administratifs,
des établissements ou du contrôle médical et, pour ce dernier per-
sonnel . sans qu ' il y ait lieu de distinguer selon qu 'il est affecté
au siège de la caisse régionale ou dans les caisses primaires . Au
sein de ce comité, des commissions spécialisées, correspondant aux
différents services de la caisse régionale, pourraient d'ailleurs être
créées . MM . les présidents des conseils d 'administration des caisses
régionales de sécurité sociale ont été informés par une circulaire
n" 2094 CS 62 du 14 mai 1962 de la position ainsi adoptée, qui est
mieux adaptée au volume et à la structure des caisses régionales
de sécurité sociale et permet d'assurer un fonctionnement satis-
faisant du comité d'entr eprise. On doit noter, en revanche, que
si la même solution n ' a pas été retenue en ce qui concerne l'élec-
tion des délégués du personnel, pour lesquels il est distingué
entre, d 'une part, les services administratifs de la caisse régionale
et, d 'autre part, les services de contrôle médical, c'est parce que
le personnel de ces derniers est soumis à l'autorité du médecin
conseil régional, alors que le personnel des premiers est soumis à
l 'autorité du directeur de la caisse. A la différence de l 'o rdonnance
du 22 février 1945, la loi du 16 avril 1946 sur les délégués du
personnel permet d 'adopter cette formule puisqu'elle autorise la
désignation des délégués au sein de collèges électoraux qui peu-
vent ne pas s'étendre à l 'ensemble de l ' établissement.

6410. — M . Martel expose à M . le ministre du travail qu 'une
déléguée du personnel de l 'usine de confection de Flines-lès-Baches,
prés de Douai (Nord), appartenant à la e Belle Jardinière », a été
licenciée, après refus la veille du départ de la délégation, d 'un
congé sans solde pour une délégation syndicale à l 'étranger . L 'ins-
pecteur du travail saisi a rejeté ce licenciement et a ordonné la
réintégration de la déléguée . Or, sur pression de la direction, les
huit cadres de l'usine se sont mis en grève contre cette réintégra-
tion . La direction a pris prétexte de cette grève qu ' elle a fomentée

6463 . — M . Salardaine attir
travail sur les conséquences
relatif aux avantages sociau
médicaux soumis au régime
12 mai 1960 . Il semble, en
texte aux médecins convent
salariée, réalise, à leur éga
l'obligation de cotiser une de,
inexistant, puisque déjà couvi,
affiliation au régime général de
1• quel texte du code de sécurit,

de M . le ministre du
793 du 13 juillet 1962

ticiens et auxiliaires
-wu par le décret du
m obligatoire de ce
ailleurs une activité
n les plaçant dans
risque somme toute

.[vert du fait de leur
sociale . II lui demande:
peut étre invoqué pour
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imposer l ' affiliation obligatoire à un régime de sécurité sociale distinct
du régime social, pour le motif de solidarité à l 'égard d 'e'itres
assurés appartenant à la même catégorie professionnelle ; 2 s 'il
existe d ' autres exemples de cumul obligatoire d 'affiliation à un
régime spécial et au régime général en dehors de celui institué par
le décret du 13 juillet 1962 ; 3" s'il est exact qu ' une sanction entraîne
l ' interruption et non la suspension du contrat qui lie le médecin
conventionné à la caisse de sécurité sociale et si, en conséquence,
à la fin de la période sur laquelle s'étend la sanction, un médecin
peut se considérer comme n ' étant plus conventionné ; 4" si, en cas
de sanction, la famille du médecin peut se voir octroyer un délai
avant la cessation de la prise en charge des frais de maladie, à
l'instar de ce qui est prévu pour un salarié licencié, ou encore,
si des prestations supplémentaires à celles qui peuvent être attri-
buées aux détenus de droit commun peuvent être escomptées, le
cas échéant ; 5" s' il est possible que, durant le temps de suspension,
le médecin puisse souscrire à un régime d ' assurance volontaire qui
maintienne ses droits en vue de la retraite vieillesse et la couverture
socia l e de sa famille injustement englobée dans la faute du médecin ;
6" s ' il n 'apparait pas normal de considérer . du fait de la séparation
complète des deux régimes de sécurité sociale des salariés et des
médecins con ventionnés, d' une part, et du caractère obligatoire de
ce dernier régime, d ' autre part . que le médecin payant double
cotisation doive, en toute logique, bénéficier simultanément des
prestations des deux régimes . (Question du 17 décembre 1963.)

Réponse . — Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1" le décret n" 62 . 793 du 13 juillet
1962, loin de constituer une extension des régimes de sécurité
sociale applicables aux salariés ou assimilés, se borne à prévoir, en
application du décret n" 60-451 du 12 niai 1960, en faveur des
praticiens et auxiliaires médicaux qui exercent leur activité dans le
cadre libéral, des prestations en cas de maladie comportant hospi-
talisation ou interruption de travail de plus de six mois, ainsi que
le bénéfice de prestations de vieillesse supplémentaires . Mais le
bénéfice de ces prestations reste subordonné à la conclusion d 'une
convention médicale conclue, entre le syndicat départemental et la
caisse régionale de sécurité sociale, dans les conditions des articles 2
et 2 bis du décret du 12 niai 1960 susvisé . Ainsi l ' obligation de
cotiser, mise à la charge des praticiens et, par voie de conséquence,
la participation des organismes de sécurité sociale, dans le finan-
cement de l 'assurance maladie et vieillesse, trouvent leur origine
dans la convention conclue entre les parties . 11 en est de même, en
l' absence de telles conventions, pour les praticiens qui adhèrent
aux clauses obligatoires de la convention type et aux tarifs fixés
par la commission interministérielle des tarifs. Les praticiens
auxquels la convention est applicable doivent donc être considérés
comme ayant acquiescé aux dispositions de ladite convention, ainsi
qu'aux obligations qui en résultent . Dans ces conditions, le principe
d ' égalité des charges s'impose à l 'intérieur du régime, entre tous
ceux qui ont adhéré soit personnellement, soit collectivement à la
convention médicale, sans qu ' il soit possible de faire jouer les règles
de répartition proportionnelles inscrites à l 'article 147, § 4, du
décret n" 46-1378 du 8 juin 1946 modifié et de tenir compte, dans
le calcul de la cotisation personnelle du praticien au régime des
avantages sociaux complémentaires, des sommes qu 'il a pu acquitter
éventuellement, à titre de précompte, en qualité de salarié ou
assimilé, au régime général de la sécurité sociale ; 2° il existe,
effectivement, d ' autres exemples de cumul des cotisations, au titre
de différents régimes, pour la couverture d'un même risque . Il en
est ainsi, notamment, en matière d 'allocations familiales . L ' article 153
du décret n " 46. 1378 du 8 juin 1946 modifié dispose, en effet, que
la cotisation d'allocations familiales est due par toute personne qui
exerce, même à titre accessoire, une activité non salariée . II en
résulte qu ' un salarié qui exerce. même accessoirement, une activité
indépendante se trouve redevable, à compter d 'un seuil de revenus
professionnels actuellement fixé à 3.000 francs par an, des cotisa-
tions d'allocations familiales, même si, au titre de son activité
principale salariée, des cotisations d ' allocations familiales ont été
acquittées jusqu'à concurrence du plafond ; 3" la question posée
laisse penser qu 'il s 'agit d 'une sanction prononcée dans le cadre
du contentieux technique et plus particulièrement de l'interdiction
temporaire du droit de donner des soins aux assurés sociaux prévue
à l'article L. 406 (3") du code de la sécurité sociale . II est précisé
que, lorsque le praticien est lié par les dispositions d 'une convention,
la sanction n'a pas d'incidence sur le respect des obligations qui
lui sont imposées par ladite convention . Si, du fait qu 'il n ' est pas
temporairement en droit de soigner des assurés sociaux, ces obli-
gations ne jouent pratiquement pas, il n 'en demeure pas moins
que, lorsque les effets de la sanction cessent et qu ' il peut à nouveau
soigner des assurés sociaux, il est toujours tenu de se conformer
aux dispositions conventionnelles . La situation du praticien ayant
souscrit une adhésion personnelle à la convention type est analogue
et la suspension du droit de donner des soins aux assurés sociaux
n 'entraîne pas ipso facto l'interruption de l 'adhésion. Cependant,
dans ce cas, il résulte des dispositions combinées de l 'article 3 du
décret du 12 mai 1960 et de l 'article 11 de la convention type,
relatives à la résiliation des adhésions personnelles, la faculté, pour
la caisse régionale de sécurité sociale, de résilier l'adhésion person-
nelle en présence de violation grave ou répétée des engagements
souscrits par le praticien . Cet organisme pourrait ainsi, sous réserve
de l'appréciation souveraine des tribunaux, mettre fin à l'adhésion
personnelle du praticien en considération des faits ayant motivé la
sanction prononcée à son encontre . 4" En application de l'arti-
cle 3 (3 " ) du décret du 13 juillet 1962, les avantages complémen-
taires en cas de maladie cessent d ' être accordés pendant la durée
d ' application de la sanction en cas d ' interdiction prononcée par la
juridiction compétente de donner des soins aux assurés sociaux.
Ces dispositions prennent effet dès la date à laquelle la sanction
est applicable . Il est précisé qu ' il n ' est pas prévu, dans le cadre
du régime des avantages sociaux complémentaires, de prestations

supplémentaires. 5" L 'assurance sociale volontaire reste, en l'état
actuel des textes, et notamment des articles 99 et suivants du
décret n" 45-0179 du 29 décembre 1945 modifié, limitée aux anciens
assurés sociaux qui ont relevé, pendant six mois au moins, soit à
titre de salariés, soit à titre d 'ayants droit (v euves, enfants de plus
de vingt ans qui poursuivent des études) du régime général ou d 'un
régime spécial de sécurité sociale des salariés ou assimilés . Il n 'est
pas possible, dans ces conditions et compte tenu des arguments
exposés au 1" de la présente réponse, d 'admettre les praticiens et
auxiliaires médicaux au bénéfice de l ' assurance sociale volontaire.
Cette extension . si elle était possible, aboutirait d 'ailleurs en raison
des différences quant aux prestations offertes par le régime général
d 'une part, par le régime des avantages sociaux complémentaires
d 'autre part, à donner aux praticiens et auxiliaires médicaux, en
cas de sanction, une protection sociale plus large que celle dont ils
bénéficiaient en application de la convention médicale. 6" Le cumul
des prestations du régime général et du régime des avantages
sociaux, outre qu ' il constituerait, en définitive, un enrichissement
sans cause, serait contraire au principe d 'égalité qui doit régler les
rapports entre les organismes de sécurité sociale et les assurés.
Il faut remarquer, toutefois, que, en cas de dualité de régimes
applicables à un même assuré social, les prestations lui sont servies
au taux préférentiel . C ' est ainsi qu ' un médecin qui, affilie au régime
général vies salariés, ne pourrait réunir les conditions d 'ouverture
du droit aux prestations, telles que définies à l ' article L. 249 du
code de la sécurité sociale, pourrait percevoir pour lui-même ou
ses ayants droit, les prestations de l'assurance maladie prévues par
l' article 5 du décret n" 62-793 du 13 juillet 1962 . Le ministre du
travail croit, néanmoins, devoir ajouter qué des études sont actuel-
lement entreprises, dans ses services, dans le sens d 'un assouplis-
sement aux règles posées par le décret n" 62-793 du 13 juillet 1962
en ce qui concerne l 'obligation faite aux praticiens qui relèvent, à
titre principal, du régime général de la sécurité sociale des salariés
ou assimilés, de cotiser au régime des avantages sociaux complé-
mentaires.

6472 . — M. Duterne expose à M. le ministre du travail que, suivant
le texte applicable pour l' attribution de la médaille d ' honneur du
travail, celle-ci est subordonnée à la présence chez deux employeurs
au maximum. Or, il se trouve que, par suite de nombreuses recon-
versions ou fermetures de petites entreprises, le personnel qui
aurait pu prétendre à une promotion supérieure, si l'entreprise
avait continué son activité, se trouve alors placé au même niveau
qu'un débutant. Ainsi, un ancien directeur d ' usine, ayant été occupé
sept ans dans une filature qu 'il a quittée pour convenances person-
nelles, puis directeur dans une autre filature pendant vingt-six ans,
a de ce fait obtenu la médaille d 'argent (vingt-cinq ans de présence).
La filature ayant été totalement fermée, il a depuis retrouvé un
emploi comme secrétaire au syndicat des filateurs de lin, mais
célui-ci devenant par la force des choses un troisième employeur,
il ne peut prétendre à une nouvelle promotion au titre de la
médaille du travail, bien qu'ayant actuellement plus de trente-cinq
années d 'activité dans la même branche professionnelle. Il lui
demande s 'il ne serait pas possible qu'en cas de fermeture d'usine,
l 'employeur du salarié qui se serait reclassé soit considéré comme
premier ou deuxième employeur suivant le cas. (Question du
18 décembre 1963 .)

Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 1" du
décret du 14 janv ier 1957, la médaille d'honneur du travail est
effectivement destinée à récompenser l'ancienneté des services
effectués chez un ou deux employeurs au maximum . Lorsque les
services ont été effectués chez plus de deux employeurs, il est tenu
compte, pour la détermination des droits à cette distinction, non des
périodes accomplies chez les deux premiers, mais des périodes de
travail effectuées chez les deux employeurs pour le compte desquels
le candidat a travaillé le plus longtemps, même si ces périodes ne
sont pas consécutives. Dans le cas signalé par l ' honorable parle-
ment.aire, le candidat en cause pourra donc accéder à l 'échelon
supérieur s'il effectue dans l 'emploi actuellement occupé, neuf
années de travail qui, s' ajoutant aux vingt-six années accomplies en
qualité de directeur d'usine, lui permettront d'obtenir la médaille
de vermeil, décernée après trente-cinq années de salariat.

6473 . — M. Duf lot attire l 'attention de M. le ministre du travail
sur la contradiction qui existe entre les différents textes relatifs
à la contribution des employeurs pour financer les institutions
sociales des comités d'entreprises des organismes sociaux . Cette
contradiction porte sur les salaires qui doivent servir d'assiette à
la dotation . En effet, une circulaire n° 250 SS du 11 août 1948 relative
au fonctionnement des comités d'entreprises dans les organismes
de sécurité sociale avait retenu comme base de calcul « les salaires
nets obtenus après déduction des impôts et de la contribution
ouvrière des assurances sociales b . Par contre, la circulaire
n° Mt 27-49 du 24 décembre 1949 relative à l'application de la loi
du 2 août 1949 estime qu'il convient de prendre pour base de la
contribution des entreprises au financement des institutions sociales
des comités d'entreprises des organismes sociaux les salaires bruts :
« Cette interprétation étant la plus simple et la plus conforme à
l'intention présumée du législateur » . Enfin, la circulaire n" 12 SS
du 29 janvier 195.1 relative à la dotation complémentaire pour
l'habitat précise : « Désormais les caisses . . . pourront majorer clans
les mêmes conditions les dotations habituelles de leurs comités
d'entreprises à 4 p . 100 des salaires nets » . Il lui demande de lui
faire connaitre sa position définitive quant à ce problème, en lui



S Février 1964

	

ASSLMBI .EE NATIONALE

	

263

faisant remarquer que toutes les charges sociales françaises sont
calculées sur les salaires bruts. (Question du 18 décembre 1963 .)

Réponse . — Les contradictions signalées entre ces différents
textes et instructions n ' ont pas échappé à mon administration . Elles
ont fait l 'objet d ' une étude à l ' occasion de la revision de la circulaire
n" 12 SS du 29 janvier 1964 précitée, rendue nécessaire par l'entrée
en vigueur, à compter du 1" janvier 1964, des dispositions de la
loi n" 63-613 du 28 juin 1963 qui étend notamment aux organismes
de sécurité sociale l ' obligation d 'investir dans la construction des
sommes représentant au moins 1 p . 100 des salaires bruts, tels qu'ils
ont été définis à l'article 231 du code général des impôts. Dans un
souci de simplification et d ' harmonisation avec les dispositions nou-
velles, il est apparu opportun d' inviter les organismes de sécurité
sociale à calculer désormais les dotations de leur comité d'entreprise
sur la base des salaires bruts. Une instruction en ce sens sera
incessamment publiée.

6535 . — M . Tourné demande à M. le ministre du travail comment
est considéré un enfant infirme moteur ou infirme mental au regard
des diverses prestations incluses dans la nomenclature des prestations
du régime général de la sécurité sociale : 1" quels sont, notamment,
les droits directs de ces enfants et ceux de leurs familles ; 2 " quels
droits peuvent être invoqués au titre des fonds de l'aide sanitaire
et sociale . (Question du 19 décembre 1963 .)

Réponse . — 1" Conformément aux dispositions de l'article L. 285
du code de la sécurité sociale, l'assuré a droit aux prestations
de l'assurance maladie pour ses enfants à charge âgés de moins de
seize ans . Sont assimilés aux enfants de moins de seize ans, notam-
ment, ceux de moins de vingt ans qui sont, par suite d'infirmités ou
de maladies chroniques, dans l ' impossibilité permanente de se livrer
à un travail salarié . Les prestations en cause comportent, en appli-
cation de l 'article L . 283, a, du code, la couverture des frais de
médecine générale et spécialement des frais de soins et de prothèse
dentaire, des frais pharmaceutiques et d 'appareils, des frais d'analyses
et d'examens de laboratoire, des frais d ' hospitalisation et de traite-
ment dans les établissements de cure et des frais de transport, ainsi
que des frais d ' intervention chirurgicale . D 'autre part, la loi du
31 juillet 1963 a institué, pour les enfants atteints d 'une infirmité
qui justifie, outre les soins nécessaires, une éducation ou une forma-
tion professionnelle spécialement adaptées, une allocation d'éducation
spécialisée . Cette allocation ne sera versée que si les frais correspon-
dants ne sont pris en charge ni par l ' établissement lui-même, ni au
titre de l 'assurance maladie . Celle-ci est accor dée sur avis conforme
de la commission départementale d'orientation des infirmes et si
l'éducation ou la formation professionnelle est dispensée aux enfants,
soit par des établissements publics, soit par des établissements ou
des organismes privés agréés à cet effet. Un décret réglant les
modalités d ' attribution de cette prestation vient d ' être soumis à
l 'examen du Conseil d'Etat ; il ne tardera donc pas à être publié .
ainsi que le décret qui fixera à vingt ans l ' âge jusqu 'auquel cette
nouvelle prestation pourra être versée . 2" En l ' état actuel des textes,
certaines caisses d'allocations familiales ont inscrit à leur règlement
intérieur la possibilité d 'octroyer des prestations supplémentaires
aux familles d 'enfants infirmes sur leur fonds d ' action sanitaire et
sociale. Cette possibilité peut être maintenue tant que les dispositions
de la loi du 31 juillet 1963 précitée ne seront pas entrées en vigueur.
c ' est-à-dire tant que le projet de décret portant règlement d ' adminis-
tration publique pour l'application de ladite loi n'aura pas été publié.
Par ailleurs, il n 'est nullement exclu que, postérieurement à la paru-
tion de ce texte, les caisses d 'allocations familiales puissent continuer
à verser les prestations supplémentaires aux personnes ayant à leur .
charge des enfants mineurs, dès l ' instant que leurs ressources seront,
même compte tenu du versement de l'allocation spécialisée, insuffi-
santes pour faire face à l ' éducation où à la formation professionnelle
desdits enfants nu si ceux-ci n ' ouvrent pas droit au versement de
l 'allocation.

6556 . — M. Bettencourt rappelle à M . le ministre du travail l 'action
déjà menée par l ' union nationale des fédérations d 'organismes d ' habi-
tations à loyer modéré, en vue de remédier aux imperfections du
système actuel des saisies de l 'allocation-logement, par un organisme
d' In. L. M. en cas de défaillance du locataire ou de l'accédant à
la propriété. II ne peut pas être contesté que l 'attente obligatoire
de trois mois de non-paiement, avant de demander la saisie de
l 'allocation-logement, constitue, pour les organismes d 'H. L. M. un
préjudice certain . II lui demande s 'il ne juge pas nécessaire et
urgent d'y remédier. (Question du 20 décembre 1963 .)

Réponse . — En application de l 'article 9 du décret n " 61-87
modifié du 30 juin 1961, à défaut de e paiement total du loyer
dans les quinze jours suivant sa date d 'exigibilité pour les termes
d 'une périodicité égale ou supérieure à trois mois, ou à défaut
de paiement total pendant trois termes consécutifs pour les termes
d'une périodicité inférieure à trois mois, le bailleur peut obtenir
de l 'organisme payeur le versement entre ses mais de l ' allocation-
logement au lieu et place du locataire . Lorsque la caisse d 'allo-
cations familiales est avisée en temps utile du non-paiement du
loyer, elle invite l ' allocataire à s' acquitter des sommes dues, dans
le délai d'un mois . Si, à l'expiration de ce délai, le locataire n'a
pas soldé sa dette, la caisse verse au bailleur les mensualités
d'allocation-logement afférentes aux loyers non payés. Le délai
de trois mois ainsi prévu par les textes a été retenu pour tenir
compte . de différents impératifs : en ce qui concerne l'allocataire,

il y avait lieu de ne pas faire jouer une procédure, au demeurant
assez lourde, s ' il se trouvait exceptionnellement en situation diffi-
cile et s 'il pouvait, dans un délai raisonnable, reprendre la régularité
de ses paiements . En revanche ce délai ne devait pas être trop
long afin qu 'il ne s ' installe pas dans une situation pécuniaire
susceptible de devenir sans issue . En ce qui concerne le ou les
créanciers il convenait de leur donner le temps de constater la
carence du débiteur et de mettre en jeu la procédure, car nombre
d ' entre-eux sont des organismes dont l 'appareils administratif est
complexe et certains trouvent même le délai retenu beaucoup trop
court . Au surplus, le fait, en ce qui les concerne, d ' attendre
trois mois pour demander à percevoir l ' allocation-logement ne leur
porte aucun préjudice, puisque les mensualités d 'allocation-logement
leur sont versées rétroactivement . Pour les raisons ci-dessus exposées,
il n 'est pas envisagé de modifier la réglementation sur ce point.

6562. — Mme Vaillant-Couturier expose à M. le ministre du travail
qu ' une entreprise de la banlieue Sud de Paris a récemment licencié,
sans motif, trois anciens délégués du personnel, moins de six mois
après la cessation de leurs mandats et sans suivre la procédure
prévue par le statut des délégués du personnel . L ' inspecteur du
travail compétent n 'a même pas été consulté. Ces anciens délégués
licenciés appartiennent à deux syndicats différents et leur licen-
ciement a fait suite à un débrayage parfaitement licite du personnel.
L'employeur a donc délibérément violé la loi et les infractions
ont été constatées par procès-verbal de l 'inspecteur du travail.
Elle lui demande. outre les procédures en justice diligentées par
les intéressés et leurs syndicats, quelles mesures il compte prendre :
1 " à l'encontre du patron susvisé à titre de sanctions et pour le
contraindre à respecter le droit du travail et les libertés ouvrières
et syndicales ; 2" pour faire réintégrer sans délai les anciens
délégués, injustement licenciés, de manière qu ' ils ne subissent
aucun préjudice matériel du fait des agissements illégaux de leur
employeur. (Question du 20 décembre 1963.)

Réponse . — Les services de l' inspection du travail ont suivi avec
la plus grande attention l'évolution de la situation dans l 'entreprise
évoquée par l 'honorable parlementaire et sont intervenus à plusieurs
reprises auprès de la direction . Ces interventions n 'ont pas empêché
le licenciement de trois anciens délégués du personnel, dont le
mandat avait expiré depuis moins de six mois, salis que l 'inspecteur
du travail soit saisi. Celui-ci, après avoir constaté que la direction
de l 'entreprise refusait de reconsidérer sa décision, a immédia-
tement dressé un procès-verbal à l 'encontre du président directeur
général, pour infractions à l ' article 16 de la loi du 16 avril 1946,
modifiée par l 'ordonnance du 7 janvier 1959. Ce procès-verbal a été
transmis au parquet . La procédure, engagée par l 'administration,
ne peut maintenant avoir de suites que sur le plan judiciaire.

6641 . — M . Charvet expose à M . le ministre du travail que cer-
taines catégories de Français, ayant exercé une activité hors de
la métropole, ne peuvent bénéficier des dispositions de la loi
n " 61-1413 du 22 décembre 1961 relative à l 'assurance volontaire
vieillesse des salariés français ayant résidé dans certains Etats ou
dans les territoires d ' outre-mer . Il lui signale, notamment, le cas
d ' un travailleur ayant résidé pendant plusieurs années, pour le
compte d 'une compagnie française, dans un territoire antérieure-
ment placé sous tutelle britannique et qui, rapatrié, se voit ainsi
pénalisé par rapport à d ' autres employés de la même compagnie,
affectés dans un des territoires visés par la loi en question . Il lui
demande s ' il est dans ses intentions de remédier à de telles
anomalies . (Question du 4 janvier 1964 .)

Réponse . — La question soulevée par l'honorable parlementaire
n 'a pas échappé au ministre du travail . Des études sont actuel-
lement menées par ce département en vue de rechercher dans
quelles conditions les Français ayant exercé depuis le 1-' juil-
let 1930 une activité salariée à l ' étranger pourraient être autorisés
à s 'affilier rétroactivement à l 'assurance vieillesse. Si ces études
peuvent aboutir, la situation qui fait l ' objet de la présente question
recevra une solution favorable.

6642 . — M . Nilès expose à M . le ministre du travail que des
assurés sociaux, ayant des enfants épileptiques placés dans des
établissements spécialisés en Belgique et en Suisse dans les condi-
tions prévue ; à l'article 97 bis du décret du 29 décembre 1945
modifié, ont été informés qu 'ils ne seraient plus remboursés des
soins dispensés à leurs enfants et qu 'ils auraient à acquitter l 'in-
tégralité des dépenses d 'hospitalisation, soit 1 .000 ou 1 .500 francs
par mois . Il lui demande : 1 " à quelle date et en vertu de quel
texte a été prise une décision aussi regrettable qui va mettre à
la charge des assurés sociaux intéressés des débours hors de pro-
portion avec leurs ressources et quelles sont les raisons de cette
décision ; 2" les mesures qu 'il contpte prendre pour autoriser le
renouvellement des conventions passées entre les organismes de
sécurité sociale et des établissements de soins pour enfants épilep-
tiques situés en Belgique et en Suisse, lorsque de semblables
établissements n'existent pas en France . (Question du 4 jan-
vier 1964.)

Réponse . — L'article L . 254 du code de sécurité sociale, modifié
par le décret n " 61-26 du 11 janvier 1961, dispose que, sous réserve
des dispositions des conventions internationales de sécurité sociale,
lorsque des soins sont dispensés hors de France aux assurés ou
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nombre des conventions conclues en application de l'article 97 bis familles .
du décret du 29 décembre 1945 modifié est resté jusqu 'à ce jour
très limité : deux sont intervenues en 1962, concernant trois éta-
blissements de soins situés en Suisse et une autre très récernn)ent,
concernant un établissement situé en Belgique . Toutefois, un
incendie grave, qui coûta la vie à six enfants, dont deux ayants
droit d'assurés sociaux français, est survenu le 19 janvier 1963
dans l'un des trois établissements situés en Suisse et recevant
des enfants épileptiques. Compte tenu de renseignements obtenus
de source autorisée sur les conditions dans lesquelles cet incendie
avait eu lieu, il est apparu au ministre de la santé publique et de
la population et au ministre du travail qu ' il convenait de procéder
au retrait de l'autorisation conjointe qu ' ils avaient accordée pour
le placement d'enfants d'assurés sociaux français dans l'établisse-
ment dont il s 'agit. Il est précisé à ce sujet à l 'honorable parle-
mentaire que : 1° cette décision conjointe de retrait de l'autori-
sation précédemment accordée en vertu des dispositions ci-dessus
rappelées de l'article 97 bis du décret du 29 décembre 1945 modifié
a été notifiée aux caisses de sécurité sociale par les directeurs
régionaux de la sécurité sociale auxquels des instructions ont été
données à cet effet par lettre circulaire du 13 septembre 1963.
Elle a été également notifiée, par lettre en date du même jour,
à la Fédération nationale des organismes de sécurité sociale
— qui avait signé la convention intervenue avec l ' établissement
de soins suisse, dans les conditions prévues par le même décret —
afin que cet organisme prenne les dispositions nécessaires peur
mettre fin à ladite convention . Aux termes de la lettre-circulaire
du 13 septembre 1963 et comme conséquence du retrait d 'autori-
sation, les caisses de sécurité sociale doivent désormais refuser la
prise en charge des frais de séjour d 'enfants d 'assurés sociaux
français dans l 'établissement suisse considéré . Toutefois, le rem-
boursement des frais exposés par les enfants déjà en traitement
dans cet établissement doit être encore effectué jusqu'à l ' expi-
ration de la période d'hospitalisation ayant fait l 'objet d'une prise
en charge ; 2 " il ressort de ce qui précède que jusqu'à ce jour
le retrait d ' autorisation n 'a été prononcé qu'à l'encontre d' un seul
établissement et pour des motifs graves . Le renouvellement des
conventions passées avec les autres établissements de soins étran -
gers doit s ' effectuer normalement dans les conditions prévues au
contrat par les parties, à moins que, en raison des conditions
défectueuses de fonctionnement de l'un d'entre eux, une décision
interministérielle de retrait d'autorisation ne soit prononcée à
son encontre.

6727. — M. Salagnac expose à M. le ministre du travail qu'il
vient d'être informé, par le syndicat du personnel C. G. T. de
la Société des compteurs de Montrouge, que le secrétaire général
de ce syndicat venait d'être muté de l'atelier où il travaillait depuis
dix ans, sur injonction de la D . S . T. Cette mesure frappe également
d'autres ouvriers ou ingénieurs de cette même usine, mutés eux
aussi des ateliers où ils travaillaient depuis longtemps. Ces faits
constituent de graves atteintes aux libertés syndicales en même
temps qu'aux libertés individuelles . Ce sont là des mesures de
discrimination inqualifiable envers des travailleurs auxquels on ne
peut rien reprocher. Il lui demande : 1° quelles sont les raisons
alléguées à l 'appui de décisions de mutation aussi scandaleuses
opérées sur injonction d ' une véritable police politique ; 2° s'il
entend faire rapporter ces mesures illégales et donner réparation
aux travailleurs qui les ont subies ; 3" les mesures qu'il compte
prendre pour que de telles pratiques soient définitivement bannies
à l ' avenir . (Question du 11 janvier 1964.)

Réponse . — Il résulte de l'enquête effectuée que l'intéressé n'a
pas été l'objet d'un licenciement mais seulement d'une mutation.
Dans ces conditions, mes services n'ont pas qualité pour faire
rapporter la mesure qui l ' a frappé.

6728 . — M . Marcel Guyot attire l'attention de M. le ministre du
travail sur un voeu récemment émis par le conseil d'administration
de la caisse d'allocations familiales de l'Allier. Cette caisse consi-
dère à juste titre que les enfants poursuivant leurs études sont
de plus en plus nombreux et qu 'ils représentent dans la plupart
des cas une très lourde charge pour leur famille . Les prestations
familiales ne compensent que partiellement cette charge . Surtout,
elles cessent aux termes de l'article L. 527 du code de la sécurité
sociale d'être attribuées lorsque l'enfant atteint l'âge de vingt ans.
Or, les études poursuivies par les enfants de plus de vingt ans
sont celles qui entraînent les dépenses les plus élevées . En consé-
quence, la caisse estime que les .prestations légales devraient être
servies pendant toute la durée de la scolarité et qu'une modifi-
cation dans ce sens de l'article L. 527 du code de la sécurité sociale

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

4940. — M . Cermolacce expose à M . le ministre des travaux
publics et des transports que, lors de sa création, la compagnie
Air Inter a reçu pour vocation l 'organisation, l 'exploitation et le
développement des lignes intérieures transversales . Les liaisons ainsi
créées devaient, tout à la fois, faciliter les communications aériennes
régionales et assurer un rôle de correspondance avec les relations
nationales ou internationales du réseau de la compagnie Air France.
Or, récemment, diverses informations nnt fait état d ' une prévision
du secrétariat général à l ' aviation civile de transfert de l ' exploita-
tion de la relation Air France, Marseille—Paris, à la compagnie
Air Inter, informations qui n 'ont pas manqué de soulever les plus
vives inquiétudes des personnels de la compagnie Air France et des
usagers. Un tel projet, s ' il était confirmé, serait susceptible d ' avoir
les conséquences les plus fâcheuses pour la ville de Marseille, le
département des Bouches-du-Rhône et la région économique proven-
çale, et ne manquerait pas d'avoir des répercussions regrettables
pour le personnel d'Air France. De plus, il serait contraire au rôle
et à l'objet d'Air Inter quant à l'organisation des transports inté-
rieurs français, rôle et objet qui ont d 'ailleurs été précisés au
cours d'une interview accordée par le ministre des travaux publics
et des transports à un hebdomadaire professionnel (a Le Moniteur
des travaux publics et du bâtiment n, n° 38, du 14 septembre 1963).
11 lui demande : 1" si le secrétariat général à l 'aviation civile a bien
envisagé le transfert de la ligne d'Air France, Marseille—Paris, à
Air Inter ; 2° dans l'affirmative, s'il n'entre pas dans ses inten-
tions de s'opposer à une mesure qui irait à l ' encontre du principe
général d'organisation et d'exploitation des lignes aériennes inté-
rieures et de relations internationales, et serait contraire à l'inté-
rêt général de l'entreprise nationale . (Question du 1•' octobre
1963.)

Réponse . — La compagnie nationale Air France a dû, pour assurer
un remplissage satisfaisant de sa ligne Marseille—Londres, pré-
voir sur cette ligne une escale à Paris . Ce faisant, elle empiétait sur
un domaine réservé en principe à Ja société Air Inter chargée de
l 'exploitation du réseau métropolitain. Les pouvoirs publics se sont
efforcés de trouver, au problème ainsi posé, une solution conforme
aux intérêts des usagers, qui concilie la vocation privilégiée reconnue
à la compagnie Air Inter sur les relations intérieures, d 'une part,
et à la compagnie Air France sur les relations internationales,
d 'autre part. Ils y sont parvenus puisque les deux compagnies
viennent de conclure un accord aux termes duquel Air France
conserve la responsabilité technique de l'exploitation de la ligne et
affrète à Air Inter les capacités offertes sur son tronçon métro-
politain. Cette solution qui s'inscrit dans le cadre du plein emploi
des moyens de la compagnie nationale n'entraînera, pour les usa-
gers, aucune modification des conditions d'exploitation de la ligne
Marseille—Londres.

6344, — M . Tourné expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que la route nationale n" 9 de Paris à la frontière
espagnole est en très mauvais état sur plusieurs tronçons . Elle ne
correspond plus au rôle de grand axe routier que lui a conféré
le développement de l 'automobile, des transports en commun et des
transports par camion. Il en est notamment ainsi sur une partie
de l'Hérault et de l'Aude, et tout particulièrement depuis Narbonne
jusqu'à l 'entrée de Perpignan, puis de Perpignan à la frontière
espagnole. L'été, lorsque des centaines de milliers de voitures y cir-
culent, ces parties de la route nationale n° 9 sont très dangereuses
pour les utilisateurs . Il lui demande quelles mesures ont été prises
ou vont être prises : 1" sur le plan général, afin de rendre la route
nationale n° 9 moins dangereuse pour les utilisateurs, notamment
en été, au moment des grands passages de touristes français et
étrangers ; 2° pour faciliter la traversée de Perpignan ; 3° pour
rendre le parcours moins dangereux de Perpignan à la frontière
espagnole ; 4° pour dégager le tronçon de route entre Narbonne
et l'entrée de Perpignan . (Question du 11 décembre 1983 .)

Réponse. — A l'exception de deux sections situées respectivement
entre Moulins et Saint-Pourçain et entre Lodève et Béziers, la route
nationale n° 9 est classée au plan directeur du réseau routier national
en liaison, soit de premier ordre, soit de deuxième ordre, ce, qui
implique que son aménagement sera poursuivi le plus rapidement
possible de manière à permettre à la circulation escomptée de
s'écouler dans des conditions satisfaisantes . Dans le département de
l'Hérault un effort très notable a été accompli en vue d'adapter
cette route à la circulation qui l'emprunte : entre Valros et l'entrée
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRL:TES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l'article 138 talutées 2 et 61 du règlement .)

6106 . — 3 décembre 1962 — M. Pic expose à M. le ministre de
l'agriculture que, si l 'article 638 du code rural interdit à une caisse
régionale de crédit agricole de consentir à son directeur un contrat
'de travail à durée déterminée, cette prohibition n'est pas reprise
par l'article 639 relatif aux directeurs ou secrétaires des caisses
locales . Il lui demande si, dans ces conditions, un contrat de travail
d'une durée déterminée de cinq ans, consenti par une caisse locale
à son directeur, est valable.

6136. — 3 décembre 1963. — M . Guy Ebrard attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la nécessité de permettre le
fonctionnement de zones-témoins. Il lui demande si les dotations
budgétaires mises à sa disposition permettent le déroulement
normal des programmes en cours et l 'élaboration d ' actions futures.

6164 . — 3 décembre 1963. — M. d ' Aillières expose à M. le ministre
de l ' agriculture que le décret du 4 novembre 1963, supprimant à
partir du 1"' janvier 1964 la tolérance de produits conservateurs
dans les beurres fermiers, risque d 'avoir de très fâcheuses réper-
cussions dans les régions où la production de ces beurres est
encore importante et représente un revenu non négligeable pour
les agriculteurs. Il lui demande les raisons qui ont inspiré cette
décision et quelles mesure; il envisage de prendre pour permettre
de continuer à partir du début de l'année prochaine la production
et la collecte des beurres fermiers.

6177. — 4 décembre 1963, — M. Teariki demande à M . le Premier
ministre de lui préciser l'importance numérique des effectifs
militaires ou civils (dépendant soit du ministère des armées, soit
du commissariat général a l 'énergie atomique, soit d'autres ser-
vices) qui seront affectés sur le territoire de la Polynésie française
au titre du centre expérimental d'essais nucléaires dans le Paci-
fique. Il lui demande en outre s'il est possible de préciser la durée
respective des séjours dans ce territoire des différentes catégories
de personnes suvisées.

6196. — 5 décembre 1963. — M. Michel Jacquet expose à M. le
ministre de l'agriculture qre, dans sa réponse à la question écrite
n° 3159 (Journal officiel, débats du Sénat, du 9 avril 1963), il a
fait savoir que les S . A . F. E R. sont des « sociétés de droit privé,
librement constituées, mais dont les statuts doivent tenir compte
d ' un certain nombre d'oblirations imposées par la loi et qui sont
placées sous la tutelle de l'Etat e . Il lui demande : 1° si, du fait
que les S . A. F. E . R . sont des sociétés anonymes, leurs actes sont
justiciables des tribunaux de commerce ; 2° si, du fait que les
S. A . F. E. R. sont placées sous la tutelle de l'Etat, la responsabilité
de l ' Etat est engagée par les actes des S . A . F. E. R. ; 3" quelle est
la nature de la res ponsabilité des actionnaires des S . A. F. E. R.,
notamment des collectivités publiques départementales ou locales
actionnaires des S . A . F . E. R . ; 4" quelle est la nature de la respon-
sabilité des membres du 'Gesell d'administration des S . A . F. E. R.,
notamment des représentants des collectivités publiques départe-
mentales ou locales actionnaires des S . A. F. E . R.

6239. — 6 décembre 1963 . — M . Richet expose à M . le ministre de
l'agriculture que les personnels des haras sont appelés pendant
une période de près- de cinq mois à quitter leur domicile pour con-
duire les étalons dans des stations plus ou moins isolées . Ce dépla-
cement entraîne soit une separation de la famille avec constitution
d'un double foyer, soit un déplacement de l'ensemble de la famille
préjudiciable surtout aux enfants. A cette occasion, les agents
doivent subir un important surcroît de charges dans le domaine du
logement . Pour compenser ces charges supplémentaires, il leur est
alloué une indemnité dite de séjour en monte, qui est de 1,20 F
pour les agents mariés et de 1 franc par jour pour les célibataires.
Le simple énoncé de ces chiffres suffit à en souligner la ridicule
insuffisance. Mais, en outre, il convient de signaler qu'il s'agit là
d'une situation exorbitante du droit commun, puisqu'il s'agit du
seul cas où des fonctionnaires ne bénéficient pas de frais de
déplacement normalement prévus par la législation en vigueur . Il lui
demande les dispositions qu'il entend prendre pour que soit appli-
qué, à ce personnel, le régime normal des frais de déplacement.

6245. — 6 décembre 1963 . — M . Brettes demande à M. le ministre
de l'agriculture : 1" pour quelles raisons, alors que le Gouvernement
procède à l'importation de vins de consommation courante étrangers,
les vins placés en hors-quantum, pour les viticulteurs qui n'ont
demandé aucune prime de conservation à l'Etat, demeurent bloqués
à la propriété . B s'agit en particulier des vins hors-quantum des

Nord de Béziers la route a été modernisée au cours des dix der-
nières années et de nombreux travaux ont, d'autre part, été exécutés
sur la section comprise entre Béziers et le département de l'Aude,
où la circulation est la plus importante ; c'est ainsi que la largeur
de chaussée a été portée à 10,50 mètres sur une longueur de 2 km
à la sortie de Béziers. Par ailleurs, au titre du programme
des opérations de sécurité ont été réalisées, en 1959, la rectification
du virage dit • de Périès a, comportant l'élargissement de la route
sur 550 mètres, et, en 1960, l 'amélioration de l 'important carrefour
d'Ensérune à Nissan. La route a, d 'autre part, été élargie à
10,50 mètres sur une longueur de 2,200 km dans la rampe
de Nissan . Les travaux d'élargissement sont actuellement pour-
suivis sur une longueur de 1 km à la suite de la rampe de
Nissan, côté Béziers . Enfin, l'aménagement sur place de la route
nationale n° 9 entre le département de l 'Aude et Béziers, ainsi
que la rectification de la route à l 'entrée de Béziers, ont été inscrits
au troisième programme 1962-1965 du fonds spécial d 'investissement
routier. Les travaux concernant cette dernière opération ont été
déclarés d ' utilité publique par arrêté du 10 décembre 1963 . Le dépar-
tement des travaux publics s'efforcera de dégager le plus rapidement
possible les crédits nécessaires pour permettre l 'exécution des
opérations en cause . Les difficultés que rencontre la circulation sur
la section de la route nationale n° 9 comprise entre la limite de
l 'Aveyron et la jonction des routes nationales n" 9 et n° 109 sont
essentiellement dues au relief de la région traversée . Cette section
comprend en particulier la côte dite a de l 'Escalette s, longue de
5 km et dont la chaussée a 7 mètres de largeur. La circu-
lation des poids lourds sur cette section est difficile du fait qu 'en
raison de l 'existence de nombreux virages le trafic se trouve sou-
vent perturbé. Pour pallier ces difficultés, il est envisagé d 'établir
un sens unique, la circulation empruntant la route nationale n" 9,
d'une part, et les CD 25 et 9 par Saint-Pierre-de-la-Fage, d 'autre
part . Dans le département de l 'Aude, certaines sections de la
route nationale n" 9 présentent une capacité insuffisante pour
permettre l 'écoulement normal de la circulation . La question
de leur éventuel élargissement est actuellement à l'étude. Au
titre des opérations de sécurité, une rectification du tracé au
franchissement de la Berre doit être réalisée en 1964 . Enfin, dans
le département des Pyrénées-Orientales, l 'aménagement de la route
nationale n° 9 entre le Soulou et le Perthus sera poursuivi en
1964 avec le maximum de célérité . Par ailleurs, l 'étude du projet
d'aménagement du nouvel accès Nord de Perpignan est poussée acti-
vement, en liaison avec la ville. L'acquisition des terrains en zone
rurale sera poursuivie en 1964 et des pourparlers sont actuellement
en cours avec la mairie de Perpignan qui envisagerait de contracter
un emprunt d'un montant correspondant à sa participation à l ' opéra-
tion. Si cette participation était acquise la construction du deuxième
pont sur la Têt, prévue dans le cadre de l ' opération en cause,
pourrait être entreprise prochainement.

6450. — M . Tourné expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que, pour entrer dans Perpignan, il n'existe qu 'un
seul et unique pont sur la Têt : le pont Joffre . Une telle situation
a pour conséquence, en période d 'été notamment, de provoquer
des embouteillages monstres de chaque côté du pont . L'existence
d 'un seul pont pourrait avoir de graves conséquences en cas de
catastrophe, provoquée par une crue notamment . La ville de Perpi-
gnan serait isolée et le trafic en plein développement, notamment
vers l'Espagne, serait stoppé . A sa connaissance, il n ' y a pas, en
France, une autre ville de 100 .000 habitants ne possédant qu ' un
seul et unique pont routier pour la relier au reste du pays . Il lui
demande s 'il n 'envisage pas de faire construire au plus tôt un
deuxième pont sur la Têt, et, dans l'affirmative, à quel endroit, dans
quelles conditions, avec quels modes de financement et quand.
(Question du 17 décembre 1963)

Réponse . — La traversée de la rivière la Têt à Perpignan s' effec-
tue par le pont Joffre qui livre passage à la route nationale n " 9
et relie les deux parties de la ville, Cet ouvrage, reconstruit et
élargi en 1940, comporte une chaussée de douze mètres et les
embouteillages signalés tiennent plus à l 'exiguïté des accès qu 'au
pont lui-même. Pour corriger cette situation et faciliter l ' écoule-
ment du trafic tant urbain que de transit, le plan d'urbanisme de
Perpignan non encore approuvé prévoit la construction d ' un second
pont sur la Têt. Le projet qui s'intègre dans le cadre de la réali-
sation de la déviation Nord de la route nationale n" 9 inscrite
au troisième programme 1962-1965 du fonds d 'investissement routier,
est en cours d 'étude. La déviation s'embrancherait sur la route
actuelle, nettement au Nord de l 'agglomération, la contournerait
par le Nord-Ouest et par l ' Ouest en longeant la voie ferrée Nar-
bonne—Perpignan, pour venir franchir la Têt dans l 'axe du cours
Lazare-Escarguel et se raccorder à ce boulevard, origine de l'anneau
distribuant le trafic su: les routes nationales n"' 9, 116 et 114.
Ce deuxième pont est prévu avec une largeur de vingt mètres,
dont quatorze mètres de chaussée ; les dispositions aux abords
éviteront tout cisaillement. En raison de l'intérêt que présente la
construction de l 'ouvrage pour le trafic urbain, la ville de Perpi-
gnan a accepté de prendre à sa charge la moitié de la dépense
concernant le pont et l'ouvrage d'accès jusqu'à la limite Nord de
la zone urbanisée . Des pourparlers sont actuellement en cours avec
la municipalité de la ville de Perpignan, qui envisagerait de contrac-
ter un emprunt correspondant au montant de sa participation. Si
cette participation était acquise, il pourrait être envisagé d'entre-
prendre les travaux de construction du pont dans un avenir rap-
proché.
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années 1959, une partie de 1960 et la totalité de ceux de 1961. Cela
parait d' autant plus surprenant que ces vins ont été bloqués par
le décret du 16 mai 1959 qui n'avait valeur que pour trois ans;
2° pour quelles raisons, les viticulteurs étant absolument libres
de souscrire ou non des contrats de stockage, les vins hors quantum
qui n'ont bénéficié d'aucune prime ne sont pas libérées, et se
trouvent de ce fait pénalisés, en même temps que les vins ayant
fait l'objet de contrats de stockage.

6259. — 6 décembre 1553. — M. Poudevigne expose à M. le ministre
de l ' agriculture la situation difficile des viticulteurs sinistrés par
les intempéries de l ' année 1963 : gel, grêle, inondations. Il lui
demande si, pour ceux qui sont particulièrement touchés, il ne serait
pas possible d 'étendre au volant compensateur les facilités accor-
dées sur le hors-quantum . En tout état de cause, il parait indispen-
asble de proroger au-delà du 31 décembre 1963 la livraison des
70 p. 100 de ce volant compensateur.

6260. — 6 décembre 1963 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre
de l'agriculture que la qualité de sinistré est reconnue à tous les
viticulteurs dont la moyenne de la récolte est inférieure de 25 p. 100
ou de 50 p. 100, suivant les avantages sollicités, à la moyenne des
trois années précédentes . Dans certaines localités, l'année 1960 ayant
déjà été une année de sinistre viticole, il lui demande, comme
cela s' est déjà fait dans le passé, s'il n'envisage pas, pour ces
viticulteurs sinistrés deux fois en moins de trois ans, la possibilité
de faire porter les années de référence sur les récoltes 1959, 1961
et 1962.

6603 . — 4 janvier 1964 . —. M. Fernand Grenier expose à M. le
ministre d'Etat chargé de la réforme administrative que l'application
arbitraire de l 'ordonnance n" 62-91 du 26 janvier 1962 soulève
maintes critiques de la part de fonctionnaires du cadre métro-
politain appartenant à des corps de la catégorie A, en particulier
dans l'administration des postes et télécommunications . En effet,
jusqu'à maintenant, seuls certains hauts fonctionnaires ont bénéficié
d'un congé spécial. Les demandes de fonctionnaires, d'un grade
moins élevé, n 'ont pas été retenues, bien que les requérants
remplissent les conditions fixées par l 'article premier de ladite
ordonnance . Par ailleurs, les intéressés ne peuvent pes être admis
à faire valoir leur droit à une pension de retraite, avec jouissance
immédiate, en vertu de l ' article 8 de la loi n° 56-782 du 4 août
1956 modifiée puisque l 'application de cet article a été limitée
à une période de cinq ans . Il lui demande : 1 " quelles mesures
il compte prendre afin que la mise en congé spécial soit prononcée
de façon plus équitable ; 2° s'il envisage de saisir le Parlement d ' un
projet de loi tendant à la prorogation des dispositions de l 'article 8
de la loi du 4 août 1956 précitée.

6605 . — 4 janvier 1964 . — M . Guy Ebrard attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affai-
res algériennes, sur la situation des agents français non titulaires
des administrations et établissements publics à caractère administratif
en Algérie . Il lui demande : 1° si le décret n' 62-1170 du 8 octo-
bre 1962 est entré effectivement en application ; 2° si tel n'était pas
le cas, à quelle date sa mise en application interviendra. Il lui
souligne l 'urgence d 'une pareille mesure, compte tenu dé la précarité
de la situation administrative de certains agents français.

6613. — 4 janvier 1964 . — M. Vivien signale à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que, dernièrement, un
gala a été donné à l'Opéra pour présenter un film au bénéfice d'une
association mutualiste de médaillés militaires . Il semble que cette
manifestation n'ait pas eu pour but premier de procurer des res-
sources à l 'association visée ci-dessus, mais d ' assurer une publicité
tapageuse à une production cinématographique . Il lui demande :
1" si de telles manifestations sont soumises à une approbation des
pouvoirs publics et quelle est l'autorité chargée de cette approba-
tion ; 2° dans la mesure où il s'agirait d'assurer un bénéfice à des
oeuvres sociales d'associations d'anciens combattants français, pour-
quoi le film choisi était étranger ; 3° quelle est la somme, produite
par ce gala, qui a été versée aux oeuvres sociales de l'association en
cause.

6615 . — 4 janvier 1964 . — M . Denvers expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que les instituteurs et institutrices possédant
le brevet élémentaire ou le baccalauréat 1" partie, ayant débuté
après le 1^' juillet 1962, ne peuvent être recrutés qu 'en qualité
d'éventuels, ne sont pas autorisés à subir les épreuves du brevet
supérieur de capacité et ne seront donc jamais titularisés . Etant
donné la crise du personnel qui sévit encore, notamment dans le
Nord, il lui demande s'il n'estime pas devoir envisager un assou-
plissement de la réglementation pour permettre — tout au moins
dans les départements déficitaires — aux éventuels recrutés .pendant
l'année scolaire 1962-1963, de bénéficier du régime antérieur.

6616 . — 4 janvier 1984. — M . Guy Ebrard attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences entraî-
nées par l'insuffisance des postes budgétaires d'instituteurs au regard
des titulaires sollicitant l'application des dispositions de la loi

Roustan . Il en résulte, dans un grand nombre de cas, une situation
injuste et difficile pour certains membres du personnel de l'éduca-
tion nationale qui se trouvent contraints soit à abandonner le béné-
fice de la loi Roustan pour ne pas perdre leurs avantages matériels,
soit à prendre une position de congé sans traitement, soit à effec-
tuer des suppléances, ce qui place lesdits agents dans une situation
matérielle défavorisée par rapport à leur grade. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour mettre un terme à une
telle situation.

6617. — 4 janvier 1964, — M. René Pleven appelle l' attention de
M. le ministre de :'éducation nationale sur le fait que l'insuffisance
des crédits mis à la disposition du département des Côtes-du-Nord
pour subventionner le ramassage scolaire, au titre de l 'année scolaire
1962-1963, a comme conséquence que les subventions versées aux
familles, dont les enfants empruntent des lignes régulières de
transports, ne se sont élevées qu'à 25,90 p. 100 pour le deuxième
trimestre, et à 28,98 p. 100 pour le troisième trimestre, au lieu des
65 p. 100 prescrits par les textes . Il lui demande quelles dispositions
sont prévues pour permettre aux familles en cause de percevoir le
complément de subvention auquel elles ont droit et pour que
ne se renouvelle pas pendant l 'année scolaire 1963-1964 une situa-
tion d'autant plus incompréhensible et inacceptable qu 'elle défavorise
les enfants empruntant des lignes régulières de transport, par
rapport aux enfants qui empruntent des circuits spéciaux de ramas-
sage, lesquels ont effectivement bénéficié de la subvention de
65 p. 100.

6618. — 4 janvier 196 .1 . — M . Robert Ballanger expose à M. le
ministre de l'éducation nationale la situation scolaire de la ville de
Brunoy (Seine-et-Oise) . Les parents d ' élèves demandent, à juste titre,
la réalisation intégrale du programme prévu pour 1964, et notam-
ment : 1" la construction du groupe de la maternelle Sablière, cette
maternelle fonctionnant actuellement dans les locaux des écoles des
Mardelles et y entravant l ' enseignement dispensé dans ce groupe
scolaire ; 2° l'agrandissement du groupe Robert-Dubois (classes de
C. E. G . et maternelle) ; 3" l'exécution des travaux exigés par la
vétusté de la maternelle des Carrouges et de l'école du château
des Ombrages et la reconstruction du groupe scolaire du centre
actuellement installé dans des locaux provisoires très anciens ;
4° l ' implantation d 'établissements d'enseignement technique dans le
canton pour rendre possible l ' accès à cet enseignement aux enfants
de Brunoy. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre à cet
effet.

6620. — 4 janvier 1964 . — M . de Tinguy rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en application de
l' article 485 du code des pensions militaires d 'invalidité et des vic-
times de guerre c tous les actes et pièces ayant exclusivement pour
objet la protection des pupilles de ia nation sont dispensés du
timbre . Ils sont enregistrés gratis s'ils doivent être soumis à cette
formalité s . Cette exemption de droits était également prévue à
l'article 1388 du code général des impôts qui a été abrogé par
l'article 56•I.I de la loi n° 63-254 du 15 mars 1963 mis en vigueur
à compter du 15 juillet 1963, en application du décret n° 63-655
du 6 juillet 1963. En saison de cette abrogation, l'administration de
l'enregistrement réclame le droit de timbre (2,50 F par feuille) et
le droit d 'enregistrement de 50 F sur les jugements d 'adoption de
pupilles de la nation . Le droit de timbre devient aussi exigible
sur les grosses et expéditions des jugements. Etant donné que
l'article 485 du code des pensions militaires d 'invalidité est toujours
en vigueur, il apparait opportun que la franchise des droits soit
rétablie et cela d 'autant plus que les intéressés ont souvent des
ressources très modestes . Il ccnvient d'observer d'ailleurs que le
droit d ' enregistrement n 'est pas perçu sur les jugements du tri-
bunal des p ensions . Il lui demande s'il n'envisage pas de prendre
toutes mesures utiles afin de rétablir l'exonération de droits qui
était prévue à l 'article 1288 du :ode général des impôts et de
suspendre jusqu'à nouvel ordre le paiement des droits sur les
jugements d' adoption des pupilles de la nation intervenus depuis
le 15 juillet 1963.

6621 . — 4 janvier 1964 . — M . Cermolacce expose à M. le ministre
des finances et .des affaires économiques que l'assemblée plénière
du contentieux du Conseil d'Etat, dans sa séance du 14 juin 1963, a
annulé un décret en date du 10 juin 1960 portant nomination et
titularisation d'ingénieurs en chef de la météorologie . Or, l'admi-
nistration intéressée n 'a, jusqu' à ce jour, tenu aucun compte de
cet arrêt du Conseil d'Etat. Il lui demande : 1° si M. le contrôleur
des dépenses engagées auprès de M. le secrétaire général de
l'aviation civile, qui a qualité pour vérifier la légalité des dépenses
engagées, est intervenu en la matière ; 2° dans l ' affirmative, com-
ment il se fait que cette intervention soit restée sans effet ;
3° dans la négative, pour quelles raisons.

6622 . — 4 janvier 1964 . — M. Moyne' expose à M. le ministre
du travail qu'aux termes de l'article 285 du code de la sécurité
sociale, est exclu du bénéfice des prestations de l'assurance maladie
le conjoint inscrit au registre du commerce . Au cas particulier de
l'épouse inscrite au registre du commerce pour ordre, parce qu'ayant
donné son fonds en gérance libre, le régime d'assurance vieillesse
des industriels et commerçants, estimant qu'aucune activité n'est
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exercée, refuse l'affiliation . Ce refus entraîne l'impossibilité, pour
l 'intéressée . d 'être affiliée au régime de prévoyance des industriels et
commerçants, sauf à titre volontaire . II lui demande si, bien qu 'ins-
crite au registre du commerce, pour ordre seulement, l'intéressée
ne peut effectivement bénéficier des prestations de l'assurance
maladie, du chef de son mari salarié.

6623 . — 4 janvier 1964. — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les construc-
tions neuves bénéficient d 'une exonération d'impôt foncier pen-
dant vingt ans . Or, il arrive souvent que . dans les communes
rurales, telles qu 'elles sont légalement définies, des personnes
restaurent des maisons anciennes et bénéficient, de ce fait . d 'une
prime de 4 F au métre carré, cet encouragement n ' entraînant pas.
semble-t-il . de dégrèvement de l' impôt foncier . Il lui demande s'il
n ' estimerait pas juste que . lorsqu'il y a restauration profonde
donnant droit à la prime ci-dessus définie, il y ait, dans les com-
munes rurales également, dégrèvement comme s' il y avait construc-
tion neuve.

6624. — 4 janvier 1964 . — M . Lepage expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas de plusieurs entrepre-
neurs qui, après avoir, chacun, effectué pour 60 .000 F de travaux
sur des chemins ruraux et communaux, après réception provisoire
sans réserves de ces travaux effectués à l'entière satisfaction des
conseils municipaux des communes rurales, sont l 'objet d 'une
retenue pour ordre de un franc en vertu d 'une circulaire n" 119
du 13 novembre 1952 du ministre des travaux publics. Il apparaît
que cette retenue, d 'un montant dérisoire, n ' a aucune portée, sauf
à ne pas en terminer avec une affaire ; d'autre part, deux d' entre
eux n'ont pas été payés de cette somme de un franc, les formalités,
le travail et les frais n ' étant nullement en rapport avec la somme
à récupérer ; ainsi, les travaux n'ont pas fait l ' objet d'une réception
définitive . Il lui demande : 1 " si cette circulaire ne pourrait être
valablement annulée ; 2 " si cette circulaire conserve toute sa valeur
depuis la suppression de la vicinalité qui a rendu leur' pleine
initiative aux autorités locales tant en ce qui concerne les chemins
ruraux que communaux ; 3" si, pour les chemins communaux et
ruraux, les formalités administratives sont celles qui concernent
les marchés, objet du décret n " 60 . 724 du 25 juillet 1960 et les
textes subséquents, ou si elles ► 'estent tributaires des dispositions
se rapportant à la vicinalité . supprimées, ou à la voirie départemen-
tale et nationale, ces deux dernières n ' ayant que peu de rapports
avec les chemins communaux et ruraux.

6626. — 4 janvier 1964 . — M . ,Daviaud expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la loi de finances
du 29 décembre 1959, qui a retenu le principe de l 'impôt unique
et global sur le revenu et a supprimé la taxe proportionnelle, a
toutefois maintenu, à titre provisoire, une taxe complémentaire,
réduite, au taux de 6 p . 100. Cette taxe est perçue sur les béné-
fices de toute nature, sauf, toutefois, sur les salaires et les revenus
des capitaux mobiliers, et ne frappe que les revenus au-delà de
3.000 francs, en ce qui concerne les commerçants et les industriels.
Auparavant, le taux de la taxe proportionnelle était de 22 p . 100,
mais la tranche allant jusqu'à 300 .000 anciens francs n' était taxée
qu'à 5 p. 100 par assimilation à l ' imposition des traitements,
salaires, pensions, etc. Or, cette base de 3 .000 francs actuelle a été
fixée par un décret du 30 avril 1955 . Si l ' on considère l 'indice
national des salaires toutes activités, base 100 en janvier 1956, cet
indice était en juillet 1963 de 181,3, ce qui devrait, en toute
logique, permettre de porter le plafond de l 'exonération de
3.000 francs à 5.439 francs . Par ailleurs, le salaire du conjoint
déductible des bénéfices industriels et commerciaux a été fixé à
1 .500 francs actuels par an en 1948. En partant de l 'indice base 100
des salaires en 1949, l 'indice en juillet 1963 était de 366, c'est-à-dire
que le plafond de 1 .500 francs devrait être logiquement porté à
5 .490 francs minimum . Il lui demande s ' il ne lui parait pas conforme
à l 'équité de proposer que l'abattement à la base pour l ' application
de la taxe complémentaire soit porté à 5 .500 francs et que le salaire
du conjoint déductible des bénéfices industriels et commerciaux
soit également porté à 5 .500 francs.

6627 . — 4 janvier 1964 . — M. Denvers expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'en vertu de l 'arti-
cle 7, paragraphe 3, de la loi n " 62-933 complémentaire à la loi
d'orientation agricole : R Le preneur qui exerce son droit de
préemption bénéficiera pour son acquisition d'avantages fiscaux. ..
équivalents à ceux qui seront consentis aux acquéreurs des fonds
rétrocédés par les Safer (gratuité des droits d' enregistrement et
exonération de timbre) . Toutefois, le bénéfice de ces dispositions :

.. ; 2" sera subordonné à la condition que l'acquéreur prenne
l'engagement, pour lui et ses héritiers, de continuer à exploiter
personnellement le fonds pendant un délai minimum de cinq ans
à compter de l'acquisition . Si, avant l 'expiration ; de ce délai, l'acqué-
reur vient à cesser personnellement la culture . .. l'acquéreur.. . (est)
déchu de plein droit du bénéfice des dispositions ci-dessus et (est)
tenu d'acquitter sans délai les droits non perçus au moment de
l'acquisition, sans préjudice d'un intérêt de retard décompté au
taux de 8 p . 100 l'an » . Il lui demande si un cultivateur, ayant
acquis un immeuble rural dont il était locataire, et ayant obtenu
le bénéfice des dispositions ci-dessus, contraint, pour des raisons

impérieuses de santé, de cesser la culture et de louer la parcelle
qu 'il vient

	

d 'acquérir, peut, en raison

	

du cas de

	

force majeure
où

	

il se

	

trouve placé par une

	

maladie soudaine,

	

être dispensé
d'acquitter

	

les droits non

	

perçus lors de

	

son acquisition et, dans
l 'affirmative, quelles justifications

	

seraient

	

à

	

fournir

	

(certificat
médical par exemple).

6629. — 4 janvier 1964 . — M. André Beauguitte expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, conformément
aux dispositions de l'arrêté du 14 avril 1958, les demandes d'échange
de Rcichmarcks ont cessé d'être recevables le 31 décembre 1958
et le compte spécial a été clos le 31 mai 1959 en application de
l ' article 154 de l ' ordonnance n" 58-1374 du 30 décembre 1958 portant
loi de finances pour 1959. Compte tenu que divers litiges sont
demeurés sans solution, un certain nombre d ' ayants droit n'ayant
pu obtenir le remboursement des marks qu 'ils avaient déposés,
il lui demande s'il n ' envisage pas une nouvelle législation les
concernant.

6630. — 4 janvier 1964. — M. Poudevigne expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques les difficultés rencontrées
par les industriels se décentralisant en province, en raison de l'iné-
galité de la patente suivant les régions. Ces différences s 'expliquent,
certes, par le nombre des centimes additionnels votés par les collec-
tivités locales, mais également, semble-t-il, par l'appréciation de la
base d'imposition qui devrait être la même pour l 'ensemble de la
France. Il lui demande : 1" quelles directives sont données aux
directeurs départementaux pour l 'établissement du calcul de la
patente ; 2" quels sont les éléments constitutifs de cette patente
qui donnent lieu à une estimation automatique et identique dans
tous les cas ; 3" quel pourcentage, dans le montant de la patente,
représentent ces éléments fixes ; 4" quels éléments sont laissés
à l ' appréciation des agents de l 'administration des finances ; 5" quel
pourcentage dans le montant de la patente représentent ces élé-
ments subjectifs ; 6" quelles mesures il compte prendre pour har-
moniser les bases d' imposition de cet impôt, qui souvent découra-
gent les industriels inquiets des sommes à verser à la fin du délai
durant lequel ils peuvent être exonérés.

6631 . — 4 janvier 1964. — M . Lepage expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la circulaire inter-
ministérielle du 26 septembre 1963, publiée au J . O . du 5 octobre
1963, a fait naître des incertitudes quant aux droits de certains
pensionnés militaires. II lui demande : 1" si un pensionné mili-
taire proportionnel, entré en 1941 dans l ' administration civile où
il jouit d ' un traitement d 'activité et qui, après 26 ans dans cette
administration, ne sera atteint par la limite d 'âge que le 31 jan-
vier 1967, doit, pour bénéficier des dispositions antérieures de
l' article 3 du décret du 11 juillet: 1955, formuler une demande
d'option avant le 6 avril 1964 ; 2" cette demande d'option peut être
faite à titre conservatoire ou si elle sera définitive, c 'est-à-dire
irrévocable ; 3 " si les administrations centrales doivent accuser
réception de ces demandes pour que les intéressés et, tout parti-
culièrement en cas d .." décès, leurs veuves aient la certitude que
cette demande a été enregistrée et que leurs droits seront reconnus.

6632. — 4 janvier 1964. — M, Maurice Schumann expose à
M. le ministre des finances et des affaires économiques le cas de
M. A ., qui, suivant acte notarié en date du 22 août 1962, a vendu
à M. B. divers bâtiments à usage d' exploitation agricole, et plu-
sieurs pièces de terre en nature de labour et pâture, moyennant
un prix payé comptant . Cet acte a été enregistré, et les droits
d'enregistrement perçus au taux normal . M . B . a l 'intention, confor-
mément au décret n " 62-933 du 8 août 1962 et à l 'arrêté minis-
tériel du 20 août 1963, de solliciter la restitution des droits de
timbre et d ' enregistrement de la vente susénoncée . Il s 'enga-
gerait à exploiter perosnnellement les immeubles, dont il s'est
rendu acquéreur, pendant un délai minimum de cinq ans à compter
du jour de la vente. A défaut de bail écrit, M . B. est locataire
verbal, mais aucune déclaration de location verbale n'a été faite
à l'enregistrement . Il lui demande si la restitution des droits sera
ordonnée, attendu que M. B. est locataire des biens dont il s'est
rendu acquéreur, depuis avril 1956, que le défaut d ' enregistrement
n'entraîne pas la nullité du bail rural, qu'il a payé régulièrement
les fermages, et qu 'il peut justifier de cette occupation par des
attestations délivrées, notamment, par la mairie cu le contrôleur
des contributions directes.

6633 . — 4 janvier 1964. — M. Vivien signale à M . le ministre
de l'information que, dernièrement, un gala a été organisé au
théâtre national de l 'Opéra au bénéfice d ' une association mutua-
liste de médaillés militaires . Cette manifestation a bénéficié, sur
les antennes de la R. T . F., d 'un reportage télévisé de 45 minutes.
Or, il semble qu 'elle ait eu pour but essentiel, non de procurer
des ressources aux oeuvres sociales de l ' association visée ci-dessus,
mais bien d 'assurer le lancement publicitaire, à grand fracas, d 'une
production cinématographique étrangère . Dans ces conditions, la
transmission d ' une durée de 45 minutes, par la R . T. F ., de la
manifestation a assuré l 'organisateur de celle-ci d 'une publicité
qui, dans les pays autorisant la publicité sur les ondes, aurait été
payée plusieurs dizaines de millions. Au moment où la R. T. F.
traverse une grave crise financière, il lui demande : 1" quel a été
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le coût du reportage ; 'l" si les dépenses exposées par l' établis-
sement ont fait l'objet d 'un remboursement par les organisateurs
du spectacle ; 3" si, pour la télévision, la manifestation rentre
dans la catégorie des émissions compensées.

6635 . — 4 janv ier 1964 . — M. Cermolacce expose à M . le
ministre de la justice que l ' assemblée plénière du contentieux
du Conseil d ' État, dans sa séance du 14 juin 1963, a annulé:
1" un arrêté de M . le minist re des travaux publics et des trans-
ports, en date du 9 mai 1960, fixant le tableau d 'avancement des
fonctionnaires du corps des ingénieurs de la météorologie pour
la période comprise entre le 1-' juillet 1959 et le 30 juin 1960;
2" un décret du 10 juin 1960 portant nomination et titularisation
d 'ingénieurs en chef de la météorologie . Or, à la date du 20 novem-
bre 1963, l ' arrêt de l'assemblée plénière du contentieux du Conseil
d 'Etat n 'avait été suivi d'aucun effet . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre ' pour que ces décisions du Conseil
d 'Etat soient effectivement appliquées.

6636 . — 4 janvier 1964. — M. Juskiewenski expose à M. le
ministre de la justice les faits suivants : dans le cas de vente
d 'un immeuble, pour l'édification duquel a été consenti un prêt
par le Sous-comptoir des entrepreneurs et le Crédit foncier de
France . dans les termes des articles 257 bis, 266. 269 dti code de
l 'urbanisme et de l'habitation, le décret n" 50-899 du 2 aoàt 1950,
l'arrêté interministériel du 28 septembre 1950 . le décret n" 58 . 887
du 25 septembre 1958 et l ' arrêté interministériel du même jour,
l'acquéreur à la possibilité, avec l 'accord des établissements pré-
teurs, de conserver le bénéfice du prêt en en assumant les obli-
gations . Dans le cas d 'espèce, il s'agit d 'une commune où le
cadastre n 'est pas, à ce jour, revisé. En conséquence . la parcelle
supportant la construction, objet du prèt, et faisant l ' objet de
la vente, et la parcelle réservée par le vendeur ont les mêmes
relations cadastrales . Le premier alinéa de l'article 15 du décret
du 14 octobre 1955 prescrit le report, en cas de mutation, sur
la fiche personnelle du nouveau propriétaire, des annotations figu-
rant sur la fiche personnelle de l'ancien propriétaire et se rap-
portant notamment aux servitudes et aux inscriptions d ' hypothè-
ques et de privilèges . L'article 41 B du mémo décret précise
d 'autre part : «Les réquisitions, for mulées sur un immeuble déter-
miné du chef d ' une personne désignée, donnent lieu à la déli-
vrance des for malités concernant cet immeuble, intervenues
exclusivement du chef de la personne désignée. v Il s ' ensuit que
les inscriptions ne seraient pas relevées dans un état délivré du
chef des nouveaux propriétaires, et qu 'elles le sont dans un état
délivré du chef de l' ancien propriétaire. Il y a là une anomalie,
évidemment préjudiciable au vendeur qui, en vertu des conven-
tions intervenues tant avec les établissements prêteurs qu 'avec
l 'acquéreur, se trouve complètement déchargé des obligations du
prêt . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remé-
dier à cette anomalie.

6643 . — 4 janvier 1964 . — M. Tourné expose à M . le ministre
du travail que la fabrication des appareils de prothèse, destinés aux
mutilés de guerre, aux mutilés du travail et aux bénéficiaires de
l 'aide sociale, doit faire l' objet d ' une attention particulière de la
part de l 'Etat . Il faut, notamment, assurer une fabrication d ' a ppa-
reils de prothèse suffisante en nombre mais aussi satisfaisante en
qualité . Pour atteindre ces deux objectifs essentiels, si l 'Etat doit
prévoir les crédits nécessaires, il doit, en même temps, assurer
la formation des spécialistes nécessaires à la fabrication des appa-
reils de prothèse . II lui demande quelles dispositions ont été prises
à ce jour pour la formation de tels spécialistes : a) dans les établis-
sements spécialisés ouverts à des jeunes ; b) dans les C. F . P . A.
destinés à des adultes.

6644 . — 4 janvier 1964 . — M . Sallenave rappelle à M. le ministre
du travail que, répondant, le 6 décembre 1963, à une question orale
de M . Rossi, il a annoncé la mise à l ' étude de nouvelles conditions
d ' attribution de la médaille d 'honneur du travail, qui tiendront mieux
compte du régime de l 'emploi dans certaines branches d'activité
et égalen ent de la promotion professionnelle du travailleur . Il lui
demande s ' il envisage le bénéfice de dispositions plus souples que
celles du décret du 14 janvier 1957 pour les salariés de l 'indus .
trie hé ' .iière dont le caractère saisonnier entraîne inévitablement
des -uptures d' emploi et dont les besoins en main-d ' oeuvre très
qualifiée exigent un personnel ayant acquis sa formation dans
diférentes spécialités et dans plusieurs établissements.

6645. — 4 janvier 1964. — M. Cermolacce expose à M. le
ministre des travaux publics et des transports que l 'assemblée plé•
nière du contentieux du Conseil d'État, dans sa séance du 14 juin
1963, a annulé : a) l'arrêté, en date du 9 mai 1960, fixant le tableau
d' avancement des fonctionnaires du corps des ingénieurs de la
météorologie pour la période comprise entre le 1^" juillet 1959 et
le 30 juin 1960 ; b) le décret, en date du 10 juin 1960, portant
nomination et titularisation d 'ingénieurs en chef de la météorologie.
Or, à ce jour, l'arrêt du Conseil d'Etat n'a été suivi d'aucun effet.
Alors que ces deux textes réglementaires ont été annulés, motif
pris de ce que la commission d'avancement avait une composition

irrégulière, les deux arrêtés ministériels du 28 se p tembre 1963 ont
établi le tableau d ' avancement des ingénieurs de la météorologie,
bien que la commission qui a siégé le 26 juin 19'i3 ait été d ' une
composition aussi irrégulière ; la composition de la commission
d ' avancement . qui s ' est réunie le 15 novembre dernier, était égale-
ment irrégulière, le remplacement d'ingénieurs de la météorologie
par des ingénieurs en chef étant eoniraire au statut, alors qu'à la
date du 15 novembre 1963 . il existait des ingénieurs de la météo-
rologie n 'ayant pas vocation à avancer et pouvant donc siéger . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les arréts du
Conseil d'Etat soient effectivement appliqués et pour que l'illégalité
ne soit pas érigée en système d'administration au sein de son
département ministériel et, notamment, à la direction de la météo-
rologie.

6646. — 4 janvier 1964 . — Mme Prie expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports qu ' il ne lui a pas été possible
d'intervenir dans le débat sur le budget de sen ministère du fait
du peu de temps de parole dont a disposé le groupe parlementaire
auquel elle appartient . En conséquence, elle lui ex p ose la situation
du personnel des phares autonomes. Leur nombre est toujours le
même depuis 60 ans alors qu'à l'époque, le phare n'était constitué
que , d'une seule lampe à incandescence fonctionnant au pétrole.
Actuellement, le phare marche avec l'électricité produite par des
groupes électrogènes et le personnel est obligé de taire fonctionner
ces groupes clans la journée pour les besoins des radiophares et des
sirènes de bruine . 1)e ce fait, le personnel effectue 240 heures de
travail par mois , soit 20 rois 12 heures consécutives! . Elle lui
demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour aug-
menter le personnel en fonctions, en vue d 'assurer aux agents inté-
ressés des conditions et des horaires de travail no rmaux.

6647 . — 4 janvier 1964 . — M. Cermolacce expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports la situation des ressor-
tissants de la caisse de prévoyance des marins du commerce qui
ont été pensionnés en vertu des dispositions de la loi du
29 décembre 1905 . Cette loi, modifiée par la loi du 22 septembre
1948, spécifie, en son article 22, que les pensions concédées
antérieurement par suite rie maladie n'entraînant qu'une invalidité
inférieure à 66 p. 100, seraient majorées forfaitairement de
50 p . 100 de leur montant, mais ne seraient pas revisées en cas
de modification générale des salaires . Si une telle disposition pou-
vait paraître acceptable à cette époque, l ' évolution des salaires
forfaitaires servant de base au calcul des pensions, qui sont passées
(pour un marin de la 4' catégoriel de 120 francs le 5 novembre
1948 à 498,96 francs, le 17 septembre dernier, et l'augmentation du
coût de la vie durant ces 15 années, ont fait que les pensions
d'invalidité ne correspondent plus à la réalité. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que soit réparée cette
situation injuste et préjudiciable pour les intéressés.

6645 . — 4 janvier 1964. — M. Couillet expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports la situation difficile dans laquelle
les conducteurs des transports routiers se trouvent en période
d 'hiver, lorsque les routes sont impraticables . notamment pour
cause de verglas, brouillard, barri're de dégel et autres intem-
péries . Ces travailleurs sont souvent privés de leur salaire lors-
qu 'ils sont immobilisés . Il lui demande s 'il entend prendre
d'urgence, compte tenu de la période de l 'année en cours, des
mesures assurant aux intéressés une garantie de salaire au moins
égale à 75 p . 100 du salaire du mois précédent, ainsi que des
indemnités de frais de déplacement, lorsque le personnel se trouve
éloigné de son domicile.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant lé premier rappel.

(Application de l ' article 138 talincas 4 et 61 du règlement .)

5581 . — 31 octobre 1963 . — M. Commenay expose à M. le
ministre de l'agriculture que, d'un décret du 29 avril 1963, paru
au Journal officiel du 5 mai 1963, il résulte que le « Baco 22 A »
ne fait plus partie des cépages autorisés dans les Landes en
dehors de la zone délimitée Armagnac . Cette mesure privera les
viticulteurs landais d'une grosse part de leurs revenus, car le
« Baco 22 A », du fait de sa résistance aux maladies crypto-
gamiques et de sa bonne productién, a été pour ce département
une création extrêmement utile et jusqu'alors soutenue par les
pouvoirs publics . Il lui demande s'il ne compte pas rapporter cc
décret, compte tenu des observations qui précédent et également
du fait que la plantation du « Baco 22 A » reste autorisée dans
les départements de la Vendée et du Gers.

5978. — 26 novembre 1963 . — M . René Pleven appelle l'atten-
tion de M . le ministre des finances et des affaires économiques
sur le décret n" 63-1094 du 30 octobre 1963, paru au Journal
officiel du 7 novembre 1963, complétant et modifiant le tarif des
patentes . En vertu de ce décret, la profession de marchand
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grossiste expéditeur de fruits et légumes frais passe du 4" groupe
(taxe déterminée 1 franc) au 3° groupe (taxe déterminée 2 francs)
du tableau C . 1'° partie de la nomenclature des professions. Par
ailleurs, le droit proportionnel est élevé du 40" ou 20" . Ce décret
aura donc pour effet de doubler la patente des expéditeurs . Il
lui demande : 1° les motifs qui ont déterminé ces modifications
qui majorent très sensiblement un élément de prix de revient, au
moment même où le Gouvernement applique le plan dit de stabi-
lisation ; 2° s'il a été tenu compte, en prenant ce décret, du
risque qu'il accélère un processus de disparition du marchand
grossiste, expéditeur de fru .s et légumes frais, disparition qui
ferait perd :e encore une recette aux départements et aux com-
munes puisque, lorsque la fonction exercée par la ; .ofession en
cause est reprise par une coopérative agricole, celle-ci est exoné-
rée de toute patente et impôts fonciers.

5981 . — 26 novembre 1963 . — M . René Pleven appelle l'atten-
tion de M . le ministre des travaux publies et des iransp vris sur
l'émotion provoquée dans les milieux maritimes 'r ? annonce de
la suppression de l'ordre du mérite maritime aonac :i P,2iei .t par-
ticulièrement attachés les marins . Si ceux-c, se éelicii',nt de ce
que l'ancienneté du mérite agricole et des palmes aredé,üiques
ait préservé ces deux ordres de la suppression en e isagée, ils
observent que le mérite maritime est de fondation beaucoup plus
ancienne que tous les autres ordres, dont la multiplication
récente ^ sans doute, provoqué le décision prise par le Gouver-
nement . lui demande les motifs pour lesquels le mérite mari-
time n v pu bénéficier de la même protection que le mérite
agricole, protection qui aurait été également justifiée par le fait
que le mérite maritime a toujours été attribué avec parcimonie
et a servi souvent à récompenser des actes de bravoure que les
périls particuliers de le profession maritime demandent si sou-
vent aux marins.

5995 . — 26 novembre 1963 . — M. Sablé rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer que le
statut des agents généraux d ' assurances a été rendu applicable
sur le territoire de la métropole, par décret, depuis le 5 mars
1949 (Journal officiel du 10 mars 1949), et a été étendu le 15 jan-
vier 1951 à l ' Algérie et même. le 4 octobre 1950, à la Tunisie.
Mais, malgré plusieurs interventions de la fédération nationale
des syndicats des agents généraux d'assurances, ce statut, qui est
considéré comme une convention collective, à l'exception du régime
de prévoyanrc et de retraite prévu au titre 8, n'a pas encore été
étendu aux départements antillais. La fédération nationale des
syndicats susmentionnée a encore, en mars . dernier à Paris, voté
en assemblée générale une motion réclamant l'application de ce
statut aux départements d'outre-mer. Il lui demande s'il ne parai-
trait pas juste et normal que le bénéfice du décret du 5 mars
1949 soit étendu aux agents généraux d'assurances résidant dans
les départements antillais, après les adaptations justifiées par les
responsabilités particulières, qu'ils assurent à 7 .000 kilomètres du
siège social des compagnies qu'ils représentent, et, dans l'affir-
mative, dans quel délai il envisage d'en étendre l'application.

5999 . — 26 novembre 1963 . — M. Edouard Charret expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques qu'un
représentant mandataire, passible de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques au titre des bénéfices non commerciaux,
d'après le régime de la déclaration contrôlée, doit, aux termes
de l'article 93 du code général des impôts, comprendre dans
ses recettes professionnelles les recettes encaissées au cours de
l'année, à l'exclusion des créances acquises restant à recouvrer.
En contrepartie, les dépenses déductibles sont celles effectivement
acquittées au cours de l'année considérée . Il lui demande si cette
disposition interdit à ce représentant assujetti à la T . V. A.
d 'exclure de ses recettes professionnelles la T . V. A. qu'il doit
reverser le mois suivant au Trésor, étant précisé que ladite
T. V. A. ne figure pas non plus dans ses dépenses profession-
nelles, puisque l'intéressé considère qu'il agit, en l'espèce, comme
un simple collecteur d ' impôt.

6004. — 26 novembre 1963. — M . Le Bault de La Morinière
remercie M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre pour sa réponse du 28 septembre dernier à la question
écrite n° 2252 qu ' il lui a posée le 20 avril 1963 . Il attire toute-
fois son attention sur la deuxième partie de sa réponse relative
au ministère des travaux publics et des transports qui a « pra-
tiquement suspendu les opérations découlant de l'application de
l ' ordonnance » du 15 juin 1945. Il lui signale à ce sujet qu ' un
certain nombre d'agents du secrétariat général à l'aviation civile
— sous tutelle du ministère des travaux publics et des trans-
ports — attendent toujours le reclassement prévu par l'ordon-
nance du 15 juin 1945, reclassement que l'administration a refusé
de leur accorder, bien que les intéressés aient été lésés dans
le déroulement de leur carrière et se trouvent dans une situa-
tion leur permettant de prétendre à l'application des termes de
l'ordonnance en cause. Il lui demande : 1° s'il ne pourrait inter-
venir auprès de son collègue le ministre des travaux publies et
des transports pour que les personnels du secrétariat général à
l'aviation civile, lésés par la non-application de l'ordonnance du
15 juin 1945, soient enfin reclassés dans les conditions prévues
par ladite ordonnance ; 2° compte tenu du fait que certains dépar-

tements ministériels ont négligé l 'application de cette ordonnance,
compte tenu également du fait que le ministère de la justice a
pris, le 3 janvier 1963, un arrêté pour la réouverture des délais
prévus pour demander le bénéfice de l 'ordonnance du 15 juin 1945,
s 'il ne pourrait également intervenir pour qu ' une mesure sem-
blable soit prise par l'ensemolc des départements ministériels.
(Question transmise, pour attribution, à M . le ministre des travaux
publics et des transports.)

6010 — 26 novembre 1963 . — M . Chauvet expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques qu'une personne
envisage de se livrer à l 'élevage de lapins domestiques destinés
à être revendus soit morts, soit vifs, à des commerçants ou
collectivités en vue de l ' alimentation humaine. Il lui demande
quel sera le régime fiscal de l'intéressé en matière d ' impôts
dire_is, et plus précisément : 1" s ' il sera assimilé à un aviculteur
au regard des bénéfices agricoles ou bien assimilé à un éleveur
soumis aux bénéfices agricoles lorsque les produits achetés pour
la nourriture des animaux n'excèdent pas les deux tiers en
valeur du total des produits consommés et soumis aux bénéfices
industriels et commerciaux dans le cas contraire ; 2" si l 'inté-
ressé est soumis aux bénéfices agricoles, d 'après quels éléments
serait fixé son forfait.

6011 . — 26 novembre 1963 . — M . Charles Germain expose i!
M . le ministre des finances et des affaires économiques le cas
d 'une société anonyme, entreprise de bâtiment, dont l'activité
principale consiste dans la construction de bâtiments sociaux,
qui a, pour ses opérations accessoires de construction et de vente
d 'immeubles en copropriété, constitué pour chaque opération une
S . A. R. L . filiale dont elle possède soit la majorité, soit la tota-
lité du capital . Sous le régime fiscal antérieur à la réforme de
la fiscalité immobilière réalisée par la loi n° 63-254 du 25 mars
1963, ces sociétés étaient exonérées de l'impôt sur les sociétés
pour les plus-values dégagées par les ventes d ' immeubles ou
fraction d'immeubles, en vertu de l'article 210 ter du code
général des impôts, lequel a été abrogé par l ' article 28 (5 VI)
de la loi du 15 mars 1963 susvisée . Il lui demande si, dans le
nouveau régime fiscal désormais en vigueur, on peut considérer
qu ' en application du paragraphe III de l 'article 28 de la loi
du 15 mars 1963, ces mêmes sociétés peuvent bénéficier de la
taxation réduite au taux libératoire de 15 p . 100 comme exerçant
une activité accessoire de la société mère, elle-même entreprise
de bâtiment, et cela dans la mesure seulement où leurs activités
globales, considérées par rapport aux activités de la société
mère, ne dépassent pas, par exercice, 50 p . 100 du chiffre d ' af-
faires de la société mère, les autres conditions auxquelles est
subordonné le régime de taxation réduite étant supposées rem-
plies . Dans la négative, il demande si le rattachement par fusion
de ces sociétés à la société mère est susceptible de leur conférer
le bénéfice de la taxation réduite pour cette activité accessoire:
1° sur les plus-values dégagées ultérieurement à la fusion par
la vente des immeubles construits antérieurement à cette même
fusion : a) fusion étant faite en cours' de travaux, c'est-à-dire
avant la livraison à soi-même : b) fusion étant faite après termi-
naison, donc après livraison à soi-même ; 2° sur les plus-values
dégagées ultérieurement par la vente d ' immeubles ayant consti-
tué un remploi des plus-values antérieures dans le cadre de
l 'article 28-I et dans le délai légal.

6015 . — 26 novembre 1963 . — M . Barniaudy expose à M . le mi-
nistre de l 'information que les reporters de la radio et de la télé-
vision françaises publient souvent dans des quotidiens et pério-
diques des articles sur les manifestations ayant fait l'objet de
ces reportages, tout particulièrement en ce qui concerne les
sports . Il lui demande si, dans ces circonstances, la R . T. F.
prend seule en charge les frais de transport et de déplacement
des intéressés, ou si ces frais sont équitablement répartis entre
la R. T . F. et les entreprises de presse auxquelles appartiennent
les journaux dans lesquels sont publiés de tels articles.

6017 . — 26 novembre 1963. — M . Ponseillé appelle l'attention
de M. le ministre des travaux publics et des transports sur le
fait que les employés retraités du réseau ferré tunisien, qui
sont à l'échelon H et au-dessus, ont bénéficié de leur échelle
de Tunisie. Il lui demande : 1° si cette mesure ne pourrait pas
être étendue aux agents retraités, se trouvant à un échelon
compris entre 14 et 19 ; 2" de lui indiquer, par échelle, sur com-
bien d'agents du réseau tunisien qui ont été intégrés à la
S . N. C. i'. portent les statistiques qui ont permis d'établir la
concordance duc échelles de la Société des chemins de fer tuni-
siens avec celles de la S . N . C . F.

6020 . — 26 novembre 1963 . — M . Ziller expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le coût de rem-
placement d'une peinture vétuste, de menuiseries vétustes, d'une
toiture vétuste peut être déduit de leurs revenus, au point de
vue fiscal, par les propriétaires d'immeubles . Par contre, le
remplacement d'un ascenseur vétuste ne constitue pas une
charge déductible des revenus fonciers . Il est parfaitement logique
de concevoir la construction d'un ascenseur, dans un immeuble
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qui en est dépourvu, comme investissement . Mais le cas n 'est
pas semblable lorsqu'il s'agit simplement du remplacement d ' un
ascenceur hors d'usage . Il rie parait pas équitable de considérer
la réfection de l ' ascenseur comme un accroissement de la valeur
de l ' immeuble, alors que la réfection d ' une peinture ou d ' une
toiture est considérée, comme une dépense d'entretien . Il est
certain qu ' un ascenseur moderne est plus perfectionné qu ' un
ascenseur ancien, mals il en est de même lorsque l'on procède
à la ré :ecLion d ' une installation électrique vétuste par une
installation électrique moderne et encastrée . Toute réfection
implique un progrès, et il Ferait absurde d ' obliger un propriétaire
à re faire une installation vétuste telle qu'elle était à l'origine.
Autant ii apparait logique qu'un propriétaire consacre des
capitaux nouveaux à ur.e surélévation ou à une construction
',cuvelle, autant il est contestable de ne pouvoir 'déduire de ses
i evenus des travaux qui permettent simplement de conserver
un ensemble immobilier . D'ailleurs, par une singulière contra-
diction, il suffirait de remplacer un ascenseur hors d ' usage par
un ascenseur neuf, en échelonnant les travaux et en remplaçant
successivement en plusieurs années les divers organes pour avoir
le droit d ' en imputer les f*ais sur les revenus . Par cette anomalie
fiscale, l ' administration encourage- la conservation d ' appareils
usagés qui représentent un véritable danger et occasionnent
presque chaque année plusieurs accidents mortels . Les journaux
ont précisé dernièrement que des ascenseurs défectueux ont
provoqué à Paris, rien qu 'an dix-huit mois, onze morts et huit
blessés. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier à cette situation et pour assimiler le remplace-
ment d'un ascenseur vétuste à une dépense d'entretien.

6026 . — 27 novembre 1963 . — M. Mer expose à M. le ministre
de« finances et des affaires économiques que, d ' après l'article 75
de 1k loi de finarces n° 63-156 du 23 février 1963, les rentes
viagères constituées à titre onéreux ne sont considérées comme
un revenu pour l ' application de l 'impôt sur le revenu des
personnes physiques que pour une fraction de leur montant.
Cette fraction est déterminée d ' après l ' âge du crédirentier lors
de l'entrée en jouissance de la rente . Toutefois, elle est portée à
80 p. 100, quel que soit l'àge du crédirentier, pour la partie
du montant brut annuel des rentes viagères qui excède un plafond
fixé à 10 .000 francs. Les intéressés font valoir que ce plafond
représente une injustice fiscale contraire au principe consacré
par l'article 75 qui veut que les rentiers viagers ne soient
imposés que sur le revenu et non sur l'amortissement du capital.
Il lui demande : 1° s ' il n'entend pas, dans un but d'équité,
supprimer prochainement ce plafond ou tout au moins le relever
sensiblement ; 2° si, en raison du fait qu 'actuellement les rentes
du chef de famille s ' ajoutent à celles du conjoint, et crue le
total est imposé sur 80 p . 100 de la fraction excédant ce plafond,
ce qui revient à ramener celui-ci à la moitié de son montant par
personne lorsqu'il s 'agit d ' un couple, il ne conviendrait pas, pour
le moins, de mettre fin à cette anomalie, qui défavorise la famille
en précisant par une circulaire d ' application que le plafond
au-delà duquel l ' imposition porte sur 80 p . 100 est fixé' à
20.000 francs par couple.

6027 . — 27 novembre •1963 . — M . Duchesne demande à M . le mi-
nistre des finances et des affaires économiques : 1" s'il est
bien exact qu'il a pris l'initiative de réunir, courant janvier
prochain, une conférence dite de la « Table ronde » devant réunir
les compagnies d' aseurances, les agents et les courtiers d ' assu-
rances, les constructeurs, garagistes, etc ., dans le but d'étudier
le « risque accidents automobiles » et son assurance ; 2" dans
l 'affirmative, s 'il estime normal que, sans attendre les décisions
de cette « Table ronde », les compagnies d ' assurances procèdent,
dès maintenant, à la revision des tarifications de leurs contrats
« Accidents automobiles » en cours, au moment où de nombreuses
industries atteintes par le blocage de leurs prix de vente voient
leurs charges augmenter sensiblement.

6028 . — 27 novembre 1963 . — M . du Halgouet attire l ' attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur
la difficulté de commercialiser des jus de pomme fermiers dans
des récipients d'un litre au plus et de tenir un compte de
fabrication . Ces• obligations qui semblent découler de l 'article 2
de l'ordonnance n° 60-1256 cil: 29 novembre 1960 gênent sérieuse-
ment de modestes cultivateurs, peu habitués à tenir une compta -
bilité sous contrôle administratif ; mais par contre ceux-ci seraient
disposés à commercialiser leur jus de pomme en « Cubitainers »
de matière plastique d 'une contenance de 20 litres . Il serait donc
extrêmement souhaitable que, dans des conditions de contrôle
qu'il lui appartiendrait de définir, la tolérance de circulation qui
existe actuellement pour les récipients d'un litre soit étendue
jusqu ' à 20 litres, afin que les transports en bonbonnes et en
« Cubitainers » puissent être effectués sans difficulté . Il lui
demande s'il compte prendre des mesures en ce sens.

6038 . — 27 novembre 1963 . — M . Cornette expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les garçons de laboratoire
des établissements du second degré, de l 'enseignement technique
et des écoles normales doivent réussir un examen pour accéder
au grade d'aide de laboratoire ; que les horaires de travail de
plus en plus chargés ne leur laissent que fort peu de temps pour

préparer cet examen ; que par ailleurs, pour cette préparation,
aucun cours n ' est organisé par l'administration elle-méme ; qu'un
syndicat toutefois dispense ces cours préparatoires dans les éta-
blissements de l'Etat. Il lui demande : 1° s'il envisage d'organiser
des cours, qui pourraient avoir lieu à date fixe au siège des
rectorats, et de faire prendre en charge par l'administration les
frais éventuels de déplacement ; dans le cas de ce syndicat
dùment autorisé, semble-t-il, à utiliser les établissements d'ensei-
gnement, qui serait responsable en cas d'accident survenu à un
élève pendant ces cours.

6042 . — 27 novembre 1963 . — M . Tourné expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale qu'il a été prévu un type de bourse,
accordée aux élèves, garçons et filles, mis en apprentissage chez

' _s particuliers : industriels, artisans, commerçants, etc . Mais
l'attribution de ces bourses d'apprentis provoque très souvent des
difficultés inopportunes . Il lui demande : 1" quelle est sa doctrine
en matière d'attribution de bourses aux apprentis ; 2" quel est
le taux de ces bourses ; 3° qui instruit les demandes et qui décide,
en dernier ressort, de l'attribution de ces bourses ; 4" combien
il y a eu de bourses d'apprentis accordées dans toute la France
su cours de l'année scolaire 1962-1963.

6049 . — 27 novembre 1963 . — M. Baudis rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en appli-
cation de l'article 75 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 . les
rentes viagères constituées à titre onéreux ne sont considérées
comme un revenu, pour l'application de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques dit par le crédirentier, que pour une fraction
de leur montant, cette fraction étant déterminée d'après l ' âge du
crédirentier lors de l'entrée en jouissance de la rente . La même
fraction est portée à 80 p . 100, quel que soit l ' âge du crédirentier,
pour la partie du montant brut annuel des rentes viagères qui
excède un plafond fixé à 10.000 francs. Il lui fait observer que
l ' institution de ce plafond, au-delà duquel les rentes viagères sont
imposables pour 80 p. 100 de leur montant, va à l 'encontre du
principe qui a justifié la création d ' un régime fiscal particulier
pour les rentes viagères — principe d'après lequel ces rentes ne
doivent être imposées que sur la fraction qui correspond à un
revenu et non sur celle qui représente l ' amortissement du' capital.
Il lui signale, d'autre part, que l'application de ces dispositions
donne lieu à une anomalie fiscale en ce qui concerne les contri-
buables mariés . A l'heure actuelle, les rentes du chef de famille
s'ajoutent à celles de son conjoint et le total est imposé à concur-
rence de 80 p . 100 de son montant lorsqu'il dépasse le plafond
de 10 .000 francs — ce qui revient à appliquer pour chacun des
époux un plafond de 5 .000 francs . Or, dans le cas d'un contri-
buable célibataire, divorcé ou veuf, le plafond de 10.000 francs est
appliqué intégralement pour chacun, ce qui correspond à
10 .000 francs par personne au lieu de 5.000 francs dans le cas
des contribuables mariés . Ces derniers se trouvent donc nettement
défavorisés par rapport aux contribuables isolés, ce qui n'est
conforme ni à l'esprit, ni à la lettre de l'article 75 de la loi
du 23 février 1963 susvisée . Il lui demande : 1° s'il n'envisage pas.
dans un souci d'équité, de proposer à l'approbation du Parle-
ment un texte supprimant ce plafond ; 2° dans la négative, s'il
n'estime pas nécessaire, tout au moins, de mettre fin à l'ano-
malie signalée ci-dessus, en donnant aux services compétents de
son administration des instructions tendant à ce que le plafond,
au-delà duquel l'imposition porte sur 80 p . 100 de la rente viagère,
soit fixé à 10 .000 francs par crédirentier, c'est-à-dire à 20.000 francs
dans le cas des contribuables mariés.

6050. — 27 novembre 1963 . — M . Baudis expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques les faits suivants : un
lotisseur,- marchand de biens, qui a satisfait aux prescriptions
de l'article 823 du code général des impôts, a procédé à l'acqui-
sition d'un terrain destiné à être loti et revendu . Lors de l'enre-
gistrement de l' acte d' acquisition, l'intéressé a versé, conformé-
ment aux dispositions de l'article 1373 ois 1 du code général des
impôts, à titre d ' acompte correspondant au produit de cette taxe
liquidée provisoirement d'après le prix d'achat . Or, par suite de
la mise en vigueur des dispositions de la loi n° 63-254 du 15 mars
1963 portant réforme de la fiscalité immobilière, l ' administration
de l'enregistrement, qui avait encaissé cet acompte sur le montant
de la T . P . S ., s'est trouvée dessaisie de la taxation de la vente
des terrains ainsi lotis au bénéfice de l'administration des contri-
butions indirectes, et les opérations de cette nature sont désor-
mais assujetties au paiement de la T. V. A. L'intéressé dispose
ainsi auprès de la direction de l'enregistrement d'un crédit de
T. P. S. Etant précisé que l'achat et la vente du terrain ont été
effectués respectivement avant et après la mise en vigueur de
la loi du 15 mars 1963, il lui demande : 1° si, à défaut de cessa-
tion d'activité qui pourrait seule, semble-t-il, justifier le rem-
boursement de l'acompte de T. P. S ., ce lotisseur, marchand de
biens, peut demander que ledit acompte soit imputé sur le mon-
tant de la T. P . S . exigible sur d ' autres opérations immobilières
taxables à la T . P. S . (T . P . S . sur commissions d'intermédiaire
notamment) ; 2° si, étant donné que par suite d'une omission de
l'intéressé, la T . P . S . due sur la vente des lots de terrain a
été payée intégralement, sans déduction de l'acompte versé, le
crédit. de taxe qui résulte ainsi d'une erreur du contribuable peut
être imputé sur la T. P. S . exigible à l'occasion d'autres opé-
rations immobilières taxables à la T . P . S . (étant toujours précisé
que le contribuable ne cesse pas son activité) .
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6054 . -- 28 novembre 1963 . -- M. Raoul Hayon signale à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que de nombreux
rapatriés agés ont dit quitter précipitamment l'Algérie après avoir
été spoliés . Ils n'ont pu se n'unir de leurs titres de propriété soit,
parce que leur appartement avait été pille, : :t parce qu'il était
illegalenicnt occupé et que défense leur était faite d'y pénétrer.
Les deux tiers des notaires ayant abandonné l'Algérie, ces per-
sonnes réfugiées n'ont pu obtenir une expédition de leurs titres.
De même, les conservations des hypothèques, notamment à Alger,
se déclarent dans l'impossibilité de délivrer dis copies de trans-
cription au prétexte qu'elles n'ont pas de personnel de bureau.
it s'ensuit que ces réfugiés, agés de plus de cinquante-cinq ans,
ne peuvent bénéficier de l'indemnité particulière d'abandon de
biens, faute de pouvoir justifier de leurs droi ts et que certains
se trouvent dans le plus complet dénuement . Constatant que la
France supporte, au titre de la coopération, la charge des traite-
ments des conservateurs d'Algérie qui dépendent de son ministère,
dans le intime temps que les bureaux des hypothèques ne peuvent
rendre le moindre service ; il lui demande queli :s dispositions il
compte prendre . avec M. le secrétaire d'Etat aux affaires algé-
riennes, pour remédier à cette situation . Il fui demande, en
outre, s'il ne serait pas possible, après entente avec M . le secré-
taire d'Etat aux affaires algériennes et accord du gouvernement
algérien : 1" soit de renforcer en personnel de bureau les conser-
vations des hypothèques d'Algérie ; 2' soit de faire établir copies
par microfilms des archives des 13 conservations des hypothèques
d'Algérie, pour que ces copies puissent être ensuite déposées dans
certains bureaux de France, cette dernière solution paraissant la
plus logique et la moins onéreuse.

(Question transmise, pour att r ibution . à M . le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre chargé des affaires algériennes .)

_te

6(157 . -- 28 novembre 1963 . -- :Unie Vaillant-Couturier expose à
M . le ministre du travail que la société nouvelle de l'outillage
R. B. V . -- 13, passage des Tourelles, à Paris (20') — et sa
liliale la nnéeanique R . B . V ., créée Il y a deux ans et installée
dans les 'tentes locaux, appliquaient jusqu'ici à leurs personnels
la même reelementatian du travail bien que seule l'outillage
R, B. V. ait un règlement intérieur. Le règlement intérieur de
l'outillage R . B . V. précise qu'un cas de loup, c'est-à-dire de faute
professionnelle, l'mtcressé se voit pénalise d'un avertissement,
trois avertissements pouvant amener la mise à la porte . Or, brus-
quement, le 19 novembre 1963, la direction de la mécanique
H . 13 . V . changea de methode . Un membre de la mécanique
R. B . V . citait licencié . Cet ouvrier avait manqué une pièce mais
aucun avertissement ne lui avait jamais été donné . La direction
a maintenu sa décision malgré les démarches réitérées des délé-
gués du personnel . Le personnel des deux sociétés s'est alors mis
en grève pour protester contre le licenciement abusif qui mar-
quait la volonté de la direction d'appliquer à l'ensemble des deux
entreprises des dispositions répressives en matière de faute pro-
fessionnelle, contraires notamment au règlement intérieur de l'ou-
tillage R . B. V. Or, le 22 novembre, le personnel de l'outillage
R . 13 . V ., soit 220 travailleurs, étaient licenciés par la direction
pour participation à une grève qualifiée par elle d'illicite et de
faute lourde . L'inspecteur du travail a fait connaître son oppo-
sition à ce licenciement injustifié et scandaleux . Elle lui demande
s'il entend prendre les mesures nécessaires pour mettre fin, sans
délai, aux pratiques des deux sociétés en cause et pour que le
personnel, victime de ce licenciement, retrouve immédiatement
son tr avail, sans aucun préjudice.

(11161 . — 28 novembre 1963 . — M . Jacques Hébert expose à M . le
ministre de la santé publique et de la population qu'il est, en
qualité de président d'une commission administrative d'établisse-
ment hospitalier, saisi d'une enquête syndicale tendant au rem-
boursement des retenues sur un traitement, qui ont été effectuées,
conformément aux instructions reçues pour l'application stricte
de l'article 6 de la loi n° 777 du 31 juillet 1963, à l'encontre des
agents ayant participé à de récentes grèves . La requête syndicale
s'appuie sur une inlormation contenue dans une circulaire en
date du 15 novembre 1963 diffusée par la fédération C . G . T . des
personnels des services publics et de santé selon laquelle, sur
Instructions spécialement données à cet effet, les retenues prati-
quées à l'encontre du personnel du centre hospitalier de Saint-
Denis (Seine) auraient été remboursées aux agents grévistes . Si le
fait est exact, il lui parait que le grand principe de l'égalité des
citoyens devant la loi justifierait une généralisation de la mesure
de bienveillance qui aurait été prise et, en tout état de cause,
il lut demande une directive certaine pour donner à la requéte,
dont il est saisi, une suite non contestable ultérieurement,

G(Wi4 . --• 28 novembre 1963 . -- M . Lavigne expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' une société anonyme
à capital variable, constituée entre industriels, a pour objet prin-
cipal l'amélioration de la production des entreprises adhérentes
par la spécialisation des ateliers, la rationalisation et la moder-
nisation des moyens de production, et l'adoption de toutes
mesures susceptibles d'assurer la stabilité de l'emploi et un
meilleur service de la clientèle . Elle assure, sous son nom, la
vente de tous les produits fabriqués par ses adhérents, tous
actionnaires . Les adhérents établissent, lors de chaque livraison
à ladite société, une facture à un prix provisoire, inférieur au

prix de vente aux utilisateurs, afin de permettre à le société qui
les groupe de disposer des fonds nécessaires pour les frais d'étude
et de gestion, la création des dépôts, etc ., dort le montant est,
par avance, difficilement prévisible . Durant l'exercice, la société
ristourne à ses adhérents, au prorata de leur chiffre d'affaires,
une fraction des trop-perçus sur 12 prix de vente d' s produits
fabriqués . Il lui demande : 1" si, a l'égard des taxes sur le chiffre
d'affaires, ces ristournes doivent donner lieu à une faeturatinn
quelconque de la part des actionnaires adhérents, étant observé
que la T . V. A . a été acquittée sur les ventes effectuées par la
société . Dans l ' affirmative, une facture globale complémentaire
peut-elle être établie par chaque adhérent, la ristourne consti-
tuant un complément de prix, ou est-il nécessaire d ' établir autant
de factures complémentaires qu'il y a eu de-factures au prix
provisoire ; si, à l'égard de l'impôt sur les sociétés, ces ris-
tournes sont bien déductibles des bénéfices de la société à capital
variable, étant entendu qu'elles seront comprises dans les résul-
tats des entreprises adhérentes.

6063 . — . 28 novembre 1983 . --- M . Louis Sallé expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, dans sa
réponse à la question '_rite de M . Weber, n^ 1102 . publiée au
Journal officiel n' 60, du 7 juin 1963, il précise notamment que,
lorsque les associés des sociétés de construction sont tenus de sous -
crire aux appels de fonds supplémentaires dans la proportion de
leurs droits sociaux « l'administration est légitimement fondée à
considerer que le cessionnaire, en répondant aux appels de fonds
antérieurs a la date de la cession, et auxquels le cédant était
soumis en droit, prend à son compte une obligation qui incombait
légalement au cédant et que l'exécution de celle-ci constitue, dès
lors, une charge augmentative du prix de cession . . . s . A la suite
de cette réponse, le service de l'enregistretnent réclamant systéma-
tiquement ;e droit de 4,20 p . 100 prévu par l'article 727 du code
gencral des impôts sur les sonuncs versées antérieurement à l 'acte
de 'session de parts, il lui demande de lui préciser si ces sommes
présentent le caractère d'un prêt consenti à la société, ou si elles
constituent une charge augmentative de prix, dans le cas où il
n'y a pas eu appel de fonds, la preuve pouvant être apportée pas
les documents sociaux et par le fait que les cessionnaires n'ont
pas versé des sommes identiques à la même date pour un appar-
tement de ménie type.

6069. -- 28 novembre 1963 . — M . Cermolacce rappelle à
M . le ministre des travaux publics et des transports la situation
des ingénieurs des travaux météorologiques ayant accédé à ce
corps par examen prolessionnel ou concours intérieur . Ces agents
bénéficient d'une indemnité compensatrice confo r mément au
décret n^ 47-1457 du 4 août 1947 . Or, l 'entrée en vigueur au
1°' janvier 1961 du nouveau statut des techniciens entraîne
une double injustice : 1^ un blocage à l'indice 340 net dans
l'application du système de l'indemnité différentielle ; 2 , une
carrière moins favorable jusqu'à l'indice 420 net par rapport
à celle des techniciens du troisième niveau . Il convient pourtant
de rappeler que la circulaire ministérielle n" 77/17 B 4 du
Il août 1947 relative à l'attribution de l ' indemnité compensatrice
précisait : « Il importe non seulement d 'assurer à l ' intéressé
une rémunération au moins équivalente à celle dont il bénéficiait
avant sa nomination ou sa promotion, mais encore de ne pas
le priver des avantages auxquels il pouvait prétendre norma-
lement dans son ancien cadre » . En outre, il lui signale,
d ' une part, la promesse qu'il a faite le 3 décembre 1962 d ' exa-
miner « s'il peut être envisagé de remédier à cet état de chose »,
estimé très préjudiciable par la direction de la météorologie
nationale elle-même, d ' autre part, les multiples démarches et
propositions des intéressés et de leurs organisations syndicales.
Il lui demande : 1" compte tenu de l 'état de fait nouveau créé
par le statut des techniciens, s'il envisage de remédier à une
situation profondément injuste . notamment en levant le blocage
de l ' indemnité compensatrice à 340 net pour le porter à l'indice
maximum du corps soit actuellement 420 net ; 2" s ' il compte
intervenir auprès de la direction de la fonction publique afin
que soient prises des dispositions générales évitant la multipli-
cation de telles anomalies à l'occasion de la création de nou -
veaux corps.

6072. — 28 novembre 1963 . — M . Marcel Guyot expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que : 1" le dernier alinéa
de l'article 5 (nouveau) du décret n" 62-671 du 14 juin 1962
dispose : « La formation professionnelle définie à l'article 31
ci-après est ouverte jusqu'à la fin de la quatrième année après
le cycle élémentaire, soit jusqu'à l ' àge de seize ans » ; 2" l'arti-
cle 32 du décret n' 59-57 du 6 janvier 1959 modifié par l ' a r ticle 4
du décret n" 63-793 du 3 août 1963 stipule : « La formation des
professionnels qualifiés dure en principe deux ans . Elle est
donnée dans les collèges d'enseignement technique et dans les
établissements assimilés . Cet enseignement est sanctionné par
le certificat d'aptitude professionnelle obtenu à la suite d 'un
examen public ouvert également aux apprentis et employés
formés dans les centres privés ou les entreprises » . Il lut
demande quelles sont les possibilités que donnent ces textes
en matière' (le contrat d'apprentissage artisanal défini par
l'article li é du Livre P' r du code du travail et régi par les
articles 43 et suivants du code de l'artisanat, compte tenu des
dispositions récentes abaissant à dix-neuf ans l'àge d'appel des
jeunes sous les drapeaux .
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6073 . — 28 novembre 1963 . — M . Laasps expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que, d'après l'arti-
cle 75 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 . les rentes viagères
constituées à titre onéreux ne sont considérées comme un revenu,
pour l ' application de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques dû par le crédirentier, que pour une fraction de
leur montant . Cette fraction est déterminée d'après l'âge du
crédirentier lors de l ' entrée en jouissance de la rente . Toutefois,
cette fraction est portée à 80 p . 100, quel que soit l'âge du
crédirentier, pour la partie du montant brut annuel (les rentes
viagères qui excède un plafond fixé à 10 .000 francs . Les inté-
ressés font valoir que ce plafond est une injustice fiscale incon-
testable qui va à l ' encontre du principe consacré par cette mesure
qui est précisément de faire en sorte que les rentiers viagers ne
soient imposés que sur le revenu et non pas sur l'amortissement
du capital . Par ailleurs, les dispositions actuelles laissent subsister
une anomalie fiscale. En effet, actuellement Ies rentes du chef
de famille s ' additionnent à celles du conjoint et le total est
imposé sur 80 p . 100 au-delà d ' un plafond de 10 .000 francs de
rentes, ce qui représente 5.000 francs par personne ; le même
plafond de 10 .000 francs est appliqué au célibataire, au divorcé
ou au veuf, ce qui représente 10 .000 francs par personne . Cette
différence de traitement ne parait conforme ni à la lettre ni à
l 'esprit de l 'article 75 de la loi du 23 février 1963 . Il lui demande :
1" s'il ne conviendrait pas, clans un but d'équité, de proposer lia
suppression du dernier alinéa du paragraphe I de l 'article 75
de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 ; 2° s'il n ' entend pas, dans
l'immédiat, préciser que le plafond nu-delà duquel l 'imposition
porte sur 80 p. 100 du montant de la rente est fixé à 10.000 francs
par crédirentier.

6076 . — 28 novembre 1963 . — M. Chauvet expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que, clans le cas
de locations emphytéotiques de terrains domaniaux en vue de
la réalisation d ' opérations d'urbanisme et de construction, il
est fait abstraction, pour la perception du droit de bail et de la
taxe de publicité foncière, de la charge que constitue l ' obligation
d' édifier des constructions devant devenir sans indemnité, en
fin de bail, à l 'Etat (Bulletin de l 'enregistrement 1963-I-8799).
Il lui demande si la même solution est applicable lorsqu ' il s ' agit
de terrains communaux ou départementaux.

6088 . — 29 novembre 1963 . — M . de Poulpiquet expose à
M . le ministre des finance* et des affaires économiques les
répercussions néfastes que peut avoir le décret n u 63-1094 élu
30 octoore 1963, paru au Journal officiel du 7 novembre 1963,
complétant et modifiant le tarif des patentes . La profession de
« marchand grossiste expéditeur (le fruits et légumes frais » passe
du 4° groupe (taxe déterminée, 2 francs) du tableau C, première
partie, de la nomenclature des professions. Par ailleurs, le droit
proportionnel est relevé du 1,40 au 1/20 . Ce décret a donc pour
effet de doubler la patente des expéditeurs . Tout comme les
producteurs, les expéditeurs éprouvent en effet depuis plusieurs
années les pires difficultés dans l'écoulement des légumes, et
tout le monde connait les crises qui ont secoué la Bretagne
ces derniers temps (choux-fleurs, artichauts, pommes etc terre
de primeur) . Les rigueurs de l' hiver 1963 n ' ont rien arrangé
dans ce domaine. Pour la plupart des expéditeurs, l'activité a été
réduite au tiers de l'activité normale . Quelques-uns d'entre eux
ne se relèveront pas de cette catastrophe, et beaucoup se trouvent
dans une situation extrêmement difficile . Le produit des patentes
étant réparti entre le département et les communes, que
deviendront ces collectivités lorsqu'il n'y aura plus que des

coopératives . Des exemples récents, où des entreprises commer-
ciales ont été achetées par des coopératives, démontrent que
le budget d ' une commune peut se voir ainsi amputé du jour
au lendemain de dizaines de millions d 'anciens francs . Est-ce
normal, alors que les coopératives bénéficient, tout autant
que les commerçants, des investissements et services communaux
et départementaux . II lui demande s'il ne pense pas qu'il pourrait
abroger ce décret, au moment où il a pris lui-même des décisions
tendant à la stabilisation des prix . Actuellement, ce décret aurait
pour effet de doubler les charges des commerçants, lesquelles
se répercuteraient dans la hausse des prix à la consommation.

6089 . — 29 novembre 1963 . — M . Fernand Grenier expose à
M . le ministre de l 'information que, le dimanche 24 novembre
1963 la R . T . F . n 'a réservé aucune information ni aucune image
aux 48 manifestations organisées à Paris et en province contre
la force de frappe et pour le désarmement général, alors que
dix minutes étaient consacrées aux assises (le l'U . N . R. à Nice.
Ii lui demande : 1° en vertu de quelles consignes données à la
direction du journal parlé et des actualités télévisées, la R . T . F.
s'est abstenue d ' informer sur ces manifestations, qui ont réuni
de très nombreux citoyens et élus ; 2" s ' il entend persévérer dans
l 'utilisation abusive de la R . T. F., service public, aux seules
fins de la propagande gouvernementale.

6093 . — 29 novembre 1963 . — M. Sablé attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat chargé des départements et territoires
d'outre-mer sur l'inquiétante explosion démographique qui per-
siste malgré les importants crédits consacrés au chapitre 4691,
article 4, du budget des départements d'outre-mer : « Migration
dans les D. O. M. » . Il lui demande s ' il ne juge pas nécessaire,
en dehors des mesures particulières et urgentes qui pourront être
positivement prises en ce domaine, d'y créer un « centre du
mouvement français pour le planning familial », tel qu ' il en
existe à Grenoble et dans plusieurs autres villes, en vue d'étudier
sur place les solutions propres à enrayer les graves conséquences
politiques, économiques et sociales qui en résulteront fatalement.

Rectificatifs
au Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 25 janvier 1964.

Réponses des ministres aux questions écrites.
Page 155, 2° colonne, réponse de M. le ministre de la construc-

tion à la question n o 6476 de M . Bernard Rocher, deux der-
nières lignes, au lieu de : « Tel est le cas à Paris et tout spécia-
lement dans le 14° arrondissement ». lire : « Tel est le cas à Paris
et tout spécialement dans le 15° arrondissement ».

Page 164, 2° colonne, réponse de M. le ministre des postes
et télécommunications à la question n° 6496 de M . Alduy, 1"° ligne,
au lieu de : « Parallèlement aux dispositions de structure »,
lire : « Parallèlement aux modifications de structure ».

Page 173, 1,0 et 2° colonne, réponse de M . le ministre des
travaux publics et des transports à la question n° 6374 de M . Roger
Roucaute . 18° à. 21' ligne, au lieu de : « Le rappel de ces indi-
cations n'a d'autre objet que de préciser que les ouvriers peu-
vent arguer de leur statut actuel pour prétendre à une stabilité
de l 'emploi au sens strict donné à ce terme », lire : « Le rappel
de ces indications n'a d'autre objet que de préciser que les
ouvriers ne peuvent arguer de leur statut actuel pour prétendre
à une stabilité de l'emploi au sens strict donné à ce terme ».

Paria. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .


